
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE

- SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025

-cinq, le 23 septembre, LE CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE, dûment 

de Communes de Grand Lieu 
présidence de Monsieur Johann BOBLIN. 

Mme Michelle PERROCHAUD a été désignée secrétaire de séance.

Date de convocation du conseil : 17 septembre 2025

Présents :

COMMUNE DU BIGNON :
M. Loïc PLANET 
M. Pierre THERY

COMMUNE DE LA CHEVROLIÈRE :
M. Johann BOBLIN
Mme Sophie CLOUET
Mme Sylvie ETHORÉ
M. Dominique OLIVIER
M. Vincent YVON

COMMUNE DE GENESTON :
Mme Karine PAVIZA
M. Michel ALUSSON

COMMUNE DE LA LIMOUZINIÈRE :
M. Frédéric LAUNAY
Mme Catherine DI DOMENICO

COMMUNE DE MONTBERT :
M Jean-Jacques MIRALLIÉ
Mme Manuela GUILLET
Mme Marie-Agnès DE BOURMONT

COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN :
M. Yannick FÉTIVEAU 
Mme Martine CHABIRAND 
M. Christophe LEGLAND 
Mme Bernadette GRATON 
Mme Marie-Anne DAVID
M. Christian CHIRON

COMMUNE DE SAINT COLOMBAN :
M. Patrick BERTIN
Mme Nicole BATARD
M. Patrick VOGELSPERGER

COMMUNE DE SAINT LUMINE DE COUTAIS :
M. Bernard COUDRIAU
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COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU :
M. Stephan BEAUGÉ
Mme Valérie BAUDRY
M. Emmanuel GUILLET
M. Frédéric SORET
Mme Stéphanie FREUCHET 
M. Sébastien MICHAUD
M. Erwan PICCONE
M. Xavier DOUAUD

M. Jean-Yves MARNIER, absent, a donné pouvoir à M. Johann BOBLIN
Mme Alexandra MONTAGNE, absente, a donné pouvoir à M. Pierre THERY
Mme Marie-France GOURAUD, absente, a donné pouvoir à Mme Sylvie ETHORÉ
Mme Jessica BERTESCHE, absente, a donné pouvoir M. Patrick BERTIN
Mme Virginie MENARD, absente, a donné pouvoir à M. Emmanuel GUILLET
Mme Marie-Thérèse CORGNIET, absente, a donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA
M. Anthony MARTEIL, absent, a donné pouvoir à M. Michel ALUSSON
M. Pierre BONNET, absent, a donné pouvoir à M. Frédéric LAUNAY
M. Christophe DOUILLARD, absent, a donné pouvoir à M. Jean-Jacques MIRAILLIÉ

Nombre de conseillers
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présents :  33
votants : 42
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GRAND LIEU COMMUNAUTE : 00127 244 400 438
Conseil du 23/09/2025

SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE (SCoT) AVIS SUR LE PROJET ARRÊTÉ

Le projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Retz, dont la révision générale a été 

communes membres 

foncière (trajectoire zéro artificialisation nette) issus de la loi Climat et Résilience. 

Le projet de SCoT proposé reflète les débats et le travail des élus du PETR du Pays de Retz pour 
aboutir à un document qui se veut à la fois souple et ambitieux, tenant compte des contraintes et des 
besoins spécifiques des différents territoires. Toutefois, certains points concernant notamment 

commerce posent encore question.

Il est donc proposé que Grand Lieu Communauté émette un avis favorable au projet de Schéma de 
Cohérence Territoriale du Pays de Retz, sous réserve de la prise en compte et de la modification de 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de l'Urbanisme et notamment -4,

VU les délibérations distinctes du comité syndical du PETR du Pays de Retz en date du 4 juillet 2025
par lesquelles le comité syndical a tiré le bilan de la concertation et arrêté le projet de SCoT du Pays de 
Retz,

CONSIDERANT que selon les dispositions de l'article R.143-4 du Code de l'Urbanisme, Grand Lieu
Communauté dispose d'un délai de trois mois à compter de la réception du dossier pour émettre un avis 
sur le projet de SCoT arrêté,

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à la majorité, 30 voix pour, 12 abstention,
DECIDE :

- ÉMET UN AVIS favorable au projet de Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Retz, 
arrêté en Comité syndical le 4 juillet 2025, sous réserve de la prise en compte des éléments 

- AUTORISE Monsieur le -Président 

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025

Le Président,
Johann BOBLIN 

#signature#

Acte n° : DE167- C230925
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Conseil du 23/09/2025
GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438

DÉPARTEMENTALE 178 AVIS

e 
R.181-

Ce projet, indispensable pour améliorer la fluidité d
notamment par les transports en commun via la voie réservée, est en cours depuis plusieurs années et 
soutenu par la collectivité. Dans ce cadre, il est proposé que Grand Lieu Communauté rende un avis 
favorable en demandant à maintenir le calendrier initialement prévu et à réaliser le doublement du 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code .181-10 et L.123-1 et suivants ;

VU

parcellaire, 

VU -Atlantique, en date du 9 juillet 2025, portant 

réservée sur la RD178 sur les communes de Pont Saint Martin, Les Sorinières, Le Bignon et La 
Chevrolière,

CONSIDERANT la tenue du débat lors du présent Conseil communautaire ;

Le Conseil communautaire, après avoir délibéré, à :

- ÉMET UN AVIS 

à la présente délibération, 

- AUTORISE Monsieur le -Président 
transmettre au Préfet de Loire-Atlantique. 

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025
Le Président,

Johann BOBLIN,

#signature#

Acte n° : DE168-C230925
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GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438

AVENANT AU PACTE TERRITORIAL

Par délibération en date du 25 mars 2025, le Conseil communautaire de Grand Lieu Communauté a 
approuvé la convention du PIG Pacte territorial 2025-2029, ayant pour objectif de contractualiser avec 

e poursuivre le financement du guichet unique de 

n 
à domicile. 

rénovation énergétique et du maintien à domicile. Le guichet unique, son fonctionnement et son 
financement restent inchangés.

: 

Volet Missions / types de ménages 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

1 et 2
1ère information (tous publics) 450 475 500 525 550 2 500
Conseil personnalisé (tous publics) 180 190 200 210 220 1 000
Conseil renforcé (tous publics) 50 53 55 58 60 276

3

Accompagnement rénovation 
énergétique (PO TMO + MO)

30 36 40 43 43 192

Accompagnement autonomie (PO 
TMO + MO)

40 42 44 46 48 220

Accompagnement rénovation 
énergétique PB logements 
conventionnés

5 2 2 3 3 15

prévisionnel annuel détaillé comme suit : 
- Volet 1, dynamique territoriale inchangé : 61 500 700

- Volet 2, information, conseil et orientation des ménages modifié : 153

dépenses de 150 000
- Volet 3, accompagnement des ménages modifié : 15 700 18 840

Les autres dispositions du Pacte territorial et engagements de Grand Lieu Communauté, notamment sur 

Pacte Territorial pour Grand Lieu Rén
rendu le 14 août 2025 un avis favorable, 
sur le logement insalubre entre les différents prestataires.

VU -16-II du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU -1 relatif aux missions de 
;
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GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438

VU -1 relatif au service public de la performance 
;

VU -2031 approuvé par délibération du conseil communautaire de 
Grand Lieu Communauté le 1er juillet 2025 ; 

VU le Plan Climat Air Energie Territorial approuvé le 3 mars 2020 ;

VU les délibérations n°2024- NAH du 13 mars 2024, n°2024-26 du 12 
juin 2024 et n°2024-
et portant création de ce nouveau dispositif d énéral 
(R.327-1 du CCH) ; 

VU la délibération DE087-
de la convention du PIG Pacte territoriale pour la période 2025 2029 ; 

VU la convention de PIG-
-2031 signée le 11 juin 2025 ; 

CONSIDERANT aux mieux les objectifs chiffrés pour répondre aux besoins du territoire 
de Grand Lieu Communauté,

:

- APPROUVE Pacte territorial pour la période 2025-2029 
ainsi que ses objectifs chiffrés et financiers, les autres dispositions de la convention initiale restant 
inchangées, 

- AUTORISE Monsieur le Vice-Président 

Département de Loire-
concernés. 

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025
Le Président,

M. Johann BOBLIN

#signature#

Acte n° : DE169 - C230925
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GRAND LIEU COMMUNAUTE : 00127 244 400 438
Conseil du 23/09/2025

JEUNES TRAVAILLEURS PONT SAINT MARTIN

Par délibérations en date du 1er février 2022 et du 7 février 2023, Grand Lieu Communauté a signé, 

Lieu Machecoul Lognes, une convention et son avenant en vue de soutenir financièrement la réalisation 

jeunes, Grand Lieu peut prendre en charge à hauteur de 100% la garantie des emprunts contractés par 

Par un courriel en date du 31 juillet dernier, Atlantique Habitations SA HLM sollicite Grand Lieu 

sur le taux du livret A moins 0,2 (soit 2,2% actuellement). La 
garantie est accordée aux conditions suivantes : 

- Montant total du prêt 399 122,00
titre du contrat de prêt (annexé à la présente délibération), 

- -ci, 

- Sur notification d

paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement, 

- Engagement pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

VU les articles L.5111-4 et L.5212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU ; 

VU les délibérations DE018-C010222 du 1er février 2022 et DE017-C070223 du 7 février 2023 relative 
nes 

travailleurs et son avenant ; 

VU le contrat de prêt n°
la Caisse des dépôts et consignations ; 

CONSIDERANT ;  

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité :

- ACCORDE la garantie de Grand Lieu Communauté à hauteur de 100% pour le remboursement 
122,00 Atlantique 

Habitations SA HLM, auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°175598 constitué 
de 1 ligne de prêt, 
travailleurs de 22 lits sur la commune de Pont Saint Martin, 

- PRÉCISE que la garantie de Grand Lieu Communauté est accordée aux conditions suivantes : 
o à hauteur de la somme en principal de 399 122,00

sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt,
o -ci, 
o

savoir Atlantique Habitations SA HLM, dont il ne se serait pas acquitté à la date 

o
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GRAND LIEU COMMUNAUTE : 00127 244 400 438
Conseil du 23/09/2025

ant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement,

- S pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du prêt,

- AUTORISE Monsieur le -Président à signer le contrat 

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025

Le Président,
Johann BOBLIN 

#signature#

Acte n° : DE170 - C230925

Publié sur le site internet le : - - / - - / - -

Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE170_C230925-DE

Signé électroniquement par : Johann
Boblin
Date de signature : 25/09/2025
Qualité : Président de Grand Lieu
Communauté

26 09 25



                                                                                           Conseil du 23/09/2025

GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE

- SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025

-cinq, le 23 septembre, LE CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE, dûment 

de Communes de Grand Lieu 
présidence de Monsieur Johann BOBLIN. 

Mme Michelle PERROCHAUD a été désignée secrétaire de séance.

Date de convocation du conseil : 17 septembre 2025

Présents :

COMMUNE DU BIGNON :
M. Loïc PLANET 
M. Pierre THERY

COMMUNE DE LA CHEVROLIÈRE :
M. Johann BOBLIN
Mme Sophie CLOUET
Mme Sylvie ETHORÉ
M. Dominique OLIVIER
M. Vincent YVON

COMMUNE DE GENESTON :
Mme Karine PAVIZA
M. Michel ALUSSON

COMMUNE DE LA LIMOUZINIÈRE :
M. Frédéric LAUNAY
Mme Catherine DI DOMENICO

COMMUNE DE MONTBERT :
M Jean-Jacques MIRALLIÉ
Mme Manuela GUILLET
Mme Marie-Agnès DE BOURMONT

COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN :
M. Yannick FÉTIVEAU 
Mme Martine CHABIRAND 
M. Christophe LEGLAND 
Mme Bernadette GRATON 
Mme Marie-Anne DAVID
M. Christian CHIRON

COMMUNE DE SAINT COLOMBAN :
M. Patrick BERTIN
Mme Nicole BATARD
M. Patrick VOGELSPERGER

COMMUNE DE SAINT LUMINE DE COUTAIS :
M. Bernard COUDRIAU
Mme Michelle PERROCHAUD

COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU :
M. Stephan BEAUGÉ
Mme Valérie BAUDRY
M. Emmanuel GUILLET
M. Frédéric SORET
Mme Stéphanie FREUCHET 
M. Sébastien MICHAUD
M. Erwan PICCONE
M. Xavier DOUAUD

M. Jean-Yves MARNIER, absent, a donné pouvoir à M. Johann BOBLIN
Mme Alexandra MONTAGNE, absente, a donné pouvoir à M. Pierre THERY 
Mme Marie-France GOURAUD, absente, a donné pouvoir à Mme Sylvie ETHORÉ
Mme Jessica BERTESCHE, absente, a donné pouvoir M. Patrick BERTIN
Mme Virginie MENARD, absente, a donné pouvoir à M. Emmanuel GUILLET
Mme Marie-Thérèse CORGNIET, absente, a donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA
M. Anthony MARTEIL, absent, a donné pouvoir à M. Michel ALUSSON
M. Pierre BONNET, absent, a donné pouvoir à M. Frédéric LAUNAY
M. Christophe DOUILLARD, absent, a donné pouvoir à M. Jean-Jacques MIRALLIÉ

Nombre de conseillers

en exercice : 42

présents :  33
votants : 42

Conseil du 23/09/2025Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE171_C230925-DE
Conseil du 23/09/2025/2025



Conseil du 23/09/2025

AUTORISATION A SIGNER -CADRE A BONS DE COMMANDE DE TRAVAUX ET 

-

conformément aux dispositions du Code de la commande publique.

La consultation comprend deux lots portant sur :

- Lot 1 : Voirie et assainissement
- Lot 2 : Point à temps automatique

- maximum annuel.

-cadre à bons de commande (48 mois) ne 
pourra pas : 

- Pour le Lot n° 1 (Voirie et assainissement) à 8 440 -
cadre, soit montant maximum annuel arrêté à 2 110
membres du groupement, réparti de la manière suivante :

N° COLLECTIVITE Seuil maximum annuel 

1 GRAND LIEU COMMUNAUTE 420

2 COMMUNE DU BIGNON 100

3 COMMUNE DE LA CHEVROLIERE 120

4 COMMUNE DE GENESTON 120

5 COMMUNE DE LA LIMOUZINIERE 100

6 COMMUNE DE MONTBERT 160

7 COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN 400

8 COMMUNE DE SAINT COLOMBAN 100

9 COMMUNE DE SAINT LUMINE DE COUTAIS 130

10 COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU

2 110

- Pour le Lot n°2 (Point à temps automatique) à 574 pour -
cadre, soit montant maximum annuel arrêté à 
du groupement, réparti de la manière suivante :

N° COLLECTIVITE Seuil maximum annuel 

1 GRAND LIEU COMMUNAUTE 11

2 COMMUNE DU BIGNON 15

3 COMMUNE DE LA CHEVROLIERE 24

4 COMMUNE DE GENESTON 10

5 COMMUNE DE LA LIMOUZINIERE 5

6 COMMUNE DE MONTBERT 20
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7 COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN 12

8 COMMUNE DE SAINT COLOMBAN 5

9 COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU

143

pourra être reconductible 2 fois, dans les mêmes termes, par période successive de 12 mois.

Les critères de jugement des offres ont été fixés de la manière suivante :

- Lot 1 : Voirie et assainissement :
o Valeur technique au regard du mémoire technique : 40 points
o Valeur environnementale au regard du mémoire environnemental : 10 points
o Prix des prestations 50 points

- Lot 2 : Point à temps automatique :
o Valeur technique au regard du mémoire technique : 40 points
o Prix des prestations : 60 points

La date limite de remise des offres était fixée au 27/06/2025 à 12h00.

:

- Lot 1 : 5 offres
- Lot 2 : 6 offres

09/09/2025
accord-cadre de la manière suivante :

o Lot 1 - Voirie et assainissement : COLAS France Etablissement GADAIS 
La Gorsonnière 44116 Vieillevigne, pour un montant maximum de commandes annuel de 
2 110

o Lot 2 - Point à temps automatique : BODIN TP Boulevard Pascal 85304 
Challans, pour un montant maximum de commandes annuel de 143

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Commande Publique ;

CONSIDERANT favorable 9 septembre 2025 ;

CONSIDERANT que les crédits nécessaires à la réalisation de ces prestations sont inscrits au Budget 
2025 ;

Le Conseil communautaire, après avoir entendu le rapporteur en son exposé et après en avoir 

- PREND ACTE 
-cadre de la manière suivante :

o Lot 1 - Voirie et assainissement : COLAS France Etablissement GADAIS 
La Gorsonnière 44116 Vieillevigne, pour un montant maximum de commandes annuel de 
2 110

o Lot 2 - Point à temps automatique : BODIN TP Boulevard Pascal 85304 
Challans, pour un montant maximum de commandes annuel de 143
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Conseil du 23/09/2025

- Monsieur le -Président à signer le marché ou 

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025
Le Président,

Johann BOBLIN,

#signature#

Acte n° : DE171-C230925

Publié sur le site internet le : - - / - - / - -
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Signé électroniquement par : Johann
Boblin
Date de signature : 25/09/2025
Qualité : Président de Grand Lieu
Communauté

26 09 25



                                                                                           Conseil du 23/09/2025

GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE

- SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025

-cinq, le 23 septembre, LE CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE, dûment 

de Communes de Grand Lieu 
présidence de Monsieur Johann BOBLIN. 

Mme Michelle PERROCHAUD a été désignée secrétaire de séance.

Date de convocation du conseil : 17 septembre 2025

Présents :

COMMUNE DU BIGNON :
M. Loïc PLANET 
M. Pierre THERY

COMMUNE DE LA CHEVROLIÈRE :
M. Johann BOBLIN
Mme Sophie CLOUET
Mme Sylvie ETHORÉ
M. Dominique OLIVIER
M. Vincent YVON

COMMUNE DE GENESTON :
Mme Karine PAVIZA
M. Michel ALUSSON

COMMUNE DE LA LIMOUZINIÈRE :
M. Frédéric LAUNAY
Mme Catherine DI DOMENICO

COMMUNE DE MONTBERT :
M Jean-Jacques MIRALLIÉ
Mme Manuela GUILLET
Mme Marie-Agnès DE BOURMONT

COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN :
M. Yannick FÉTIVEAU 
Mme Martine CHABIRAND 
M. Christophe LEGLAND 
Mme Bernadette GRATON 
Mme Marie-Anne DAVID
M. Christian CHIRON

COMMUNE DE SAINT COLOMBAN :
M. Patrick BERTIN
Mme Nicole BATARD
M. Patrick VOGELSPERGER

COMMUNE DE SAINT LUMINE DE COUTAIS :
M. Bernard COUDRIAU
Mme Michelle PERROCHAUD

COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU :
M. Stephan BEAUGÉ
Mme Valérie BAUDRY
M. Emmanuel GUILLET
M. Frédéric SORET
Mme Stéphanie FREUCHET 
M. Sébastien MICHAUD
M. Erwan PICCONE
M. Xavier DOUAUD

M. Jean-Yves MARNIER, absent, a donné pouvoir à M. Johann BOBLIN
Mme Alexandra MONTAGNE, absente, a donné pouvoir à M. Pierre THERY 
Mme Marie-France GOURAUD, absente, a donné pouvoir à Mme Sylvie ETHORÉ
Mme Jessica BERTESCHE, absente, a donné pouvoir M. Patrick BERTIN
Mme Virginie MENARD, absente, a donné pouvoir à M. Emmanuel GUILLET
Mme Marie-Thérèse CORGNIET, absente, a donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA
M. Anthony MARTEIL, absent, a donné pouvoir à M. Michel ALUSSON
M. Pierre BONNET, absent, a donné pouvoir à M. Frédéric LAUNAY
M. Christophe DOUILLARD, absent, a donné pouvoir à M. Jean-Jacques MIRALLIÉ

Nombre de conseillers

en exercice : 42

présents :  33
votants : 42

Conseil du 23/09/2025Conseil du 23/09/2025
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AUTORISATION A SIGNER LE MARCHE DE MISSION DE 

collectif prend fin le 03/01/2026.

ouvert en procédure formalisée, publié au JOUE et BOAMP, a été 
lancé le 12/05/25 conformément aux dispositions du Code de la commande publique.

mois pour se terminer le 03/01/2030. 

Les critères de jugement des offres ont été fixés de la manière suivante :
- Prix des prestations 40 points
- Valeur technique de la prestation : 60 points

La date limite de remise des offres était fixée au 20/06/2025 à 12h00.

1 candidat a remis une offre conforme.

SAUR 80, avenue des Noëlles, 44504 La Baule Cedex, pour un montant 
estimatif total de 555 ou 610 pour 48 mois.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Commande Publique ;

CONSIDERANT favorable 9 septembre 2025 ;

CONSIDERANT que les crédits nécessaires à la réalisation de ces prestations sont inscrits au Budget 
2025 ;

Le Conseil communautaire, après avoir entendu le rapporteur en son exposé et après en avoir 

- PREND ACTE 
marché de prestations de services de «

SAUR 80, avenue des Noëlles,
44504 La Baule Cedex, pour un montant estimatif total de 555 ou 610
TTC pour 48 mois.

- AUTORISE Monsieur le -Président à signer le marché 

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025
Le Président,

Johann BOBLIN,

#signature#

Acte n° : DE172-C230925

Publié sur le site internet le : - - / - - / - -

Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE172_C230925-DE

Signé électroniquement par : Johann
Boblin
Date de signature : 25/09/2025
Qualité : Président de Grand Lieu
Communauté

26 09 25



                                                                                           Conseil du 23/09/2025

GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE

- SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025

-cinq, le 23 septembre, LE CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE, dûment 

de Communes de Grand Lieu 
présidence de Monsieur Johann BOBLIN. 

Mme Michelle PERROCHAUD a été désignée secrétaire de séance.

Date de convocation du conseil : 17 septembre 2025

Présents :

COMMUNE DU BIGNON :
M. Loïc PLANET 
M. Pierre THERY

COMMUNE DE LA CHEVROLIÈRE :
M. Johann BOBLIN
Mme Sophie CLOUET
Mme Sylvie ETHORÉ
M. Dominique OLIVIER
M. Vincent YVON

COMMUNE DE GENESTON :
Mme Karine PAVIZA
M. Michel ALUSSON

COMMUNE DE LA LIMOUZINIÈRE :
M. Frédéric LAUNAY
Mme Catherine DI DOMENICO

COMMUNE DE MONTBERT :
M Jean-Jacques MIRALLIÉ
Mme Manuela GUILLET
Mme Marie-Agnès DE BOURMONT

COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN :
M. Yannick FÉTIVEAU 
Mme Martine CHABIRAND 
M. Christophe LEGLAND 
Mme Bernadette GRATON 
Mme Marie-Anne DAVID
M. Christian CHIRON

COMMUNE DE SAINT COLOMBAN :
M. Patrick BERTIN
Mme Nicole BATARD
M. Patrick VOGELSPERGER

COMMUNE DE SAINT LUMINE DE COUTAIS :
M. Bernard COUDRIAU
Mme Michelle PERROCHAUD

COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU :
M. Stephan BEAUGÉ
Mme Valérie BAUDRY
M. Emmanuel GUILLET
M. Frédéric SORET
Mme Stéphanie FREUCHET 
M. Sébastien MICHAUD
M. Erwan PICCONE
M. Xavier DOUAUD

M. Jean-Yves MARNIER, absent, a donné pouvoir à M. Johann BOBLIN
Mme Alexandra MONTAGNE, absente, a donné pouvoir à M. Pierre THERY 
Mme Marie-France GOURAUD, absente, a donné pouvoir à Mme Sylvie ETHORÉ
Mme Jessica BERTESCHE, absente, a donné pouvoir M. Patrick BERTIN
Mme Virginie MENARD, absente, a donné pouvoir à M. Emmanuel GUILLET
Mme Marie-Thérèse CORGNIET, absente, a donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA
M. Anthony MARTEIL, absent, a donné pouvoir à M. Michel ALUSSON
M. Pierre BONNET, absent, a donné pouvoir à M. Frédéric LAUNAY
M. Christophe DOUILLARD, absent, a donné pouvoir à M. Jean-Jacques MIRALLIÉ

Nombre de conseillers

en exercice : 42

présents :  33
votants : 42

Conseil du 23/09/2025Conseil du 23/09/2025
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Conseil du 23/09/2025

AUTORISATION A SIGNER LE MARCHÉ GROUPÉ À BONS DE COMMANDE MARCHÉ DE 
PRESTATIONS INTELLECTUELLES SCHÉMA DIRECTEUR INTERCOMMUNAL 

nissement des eaux usées sur le territoire de Grand Lieu 

publication au JOUE et au BOAMP.

Le marché est un marché ordinaire à phases, conclu pour une durée globale de 48 mois à compter de 

débute à compter 

Les critères de jugement des offres ont été fixés de la manière suivante :

- Prix des prestations : 40 points
- Valeur technique de la prestation : 60 points

La date limite de remise des offres était fixée au 04/08/2025 à 12h00.

5 candidats ont remis une offre conforme.

G2C INGENIERIE/ALTEREO, 3 rue de Tasmanie, 44115 Basse Goulaine, pour un montant 
de 415 491,00 , ou 498 589,20 , pour 48 mois.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Commande Publique ;

CONSIDERANT favorable 9 septembre 2025 ;

CONSIDERANT que les crédits nécessaires à la réalisation de ces prestations sont inscrits au Budget 
2025 ;

Le Conseil communautaire, après avoir entendu le rapporteur en son exposé et après en avoir 
présents : 

- PREND ACTE 
marché de prestations de services 

sur le territoire de Grand 
Lieu Communauté G2C INGENIERIE/ALTEREO, 3 rue de Tasmanie, 44115 
Basse Goulaine, pour un montant de 415 491,00 , ou 498 589,20 , pour 48 mois.

- AUTORISE Monsieur le -Président à signer le marché 

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025

Le Président,

Johann BOBLIN,

#signature#

Acte n° : DE173-C230925

Publié sur le site internet le : - - / - - / - -
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Signé électroniquement par : Johann
Boblin
Date de signature : 25/09/2025
Qualité : Président de Grand Lieu
Communauté
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                                                                                           Conseil du 23/09/2025

GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE

- SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025

-cinq, le 23 septembre, LE CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE, dûment 

de Communes de Grand Lieu 
présidence de Monsieur Johann BOBLIN. 

Mme Michelle PERROCHAUD a été désignée secrétaire de séance.

Date de convocation du conseil : 17 septembre 2025

Présents :

COMMUNE DU BIGNON :
M. Loïc PLANET 
M. Pierre THERY

COMMUNE DE LA CHEVROLIÈRE :
M. Johann BOBLIN
Mme Sophie CLOUET
Mme Sylvie ETHORÉ
M. Dominique OLIVIER
M. Vincent YVON

COMMUNE DE GENESTON :
Mme Karine PAVIZA
M. Michel ALUSSON

COMMUNE DE LA LIMOUZINIÈRE :
M. Frédéric LAUNAY
Mme Catherine DI DOMENICO

COMMUNE DE MONTBERT :
M Jean-Jacques MIRALLIÉ
Mme Manuela GUILLET
Mme Marie-Agnès DE BOURMONT

COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN :
M. Yannick FÉTIVEAU 
Mme Martine CHABIRAND 
M. Christophe LEGLAND 
Mme Bernadette GRATON 
Mme Marie-Anne DAVID
M. Christian CHIRON

COMMUNE DE SAINT COLOMBAN :
M. Patrick BERTIN
Mme Nicole BATARD
M. Patrick VOGELSPERGER

COMMUNE DE SAINT LUMINE DE COUTAIS :
M. Bernard COUDRIAU
Mme Michelle PERROCHAUD

COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU :
M. Stephan BEAUGÉ
Mme Valérie BAUDRY
M. Emmanuel GUILLET
M. Frédéric SORET
Mme Stéphanie FREUCHET 
M. Sébastien MICHAUD
M. Erwan PICCONE
M. Xavier DOUAUD

M. Jean-Yves MARNIER, absent, a donné pouvoir à M. Johann BOBLIN
Mme Alexandra MONTAGNE, absente, a donné pouvoir à M. Pierre THERY 
Mme Marie-France GOURAUD, absente, a donné pouvoir à Mme Sylvie ETHORÉ
Mme Jessica BERTESCHE, absente, a donné pouvoir M. Patrick BERTIN
Mme Virginie MENARD, absente, a donné pouvoir à M. Emmanuel GUILLET
Mme Marie-Thérèse CORGNIET, absente, a donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA
M. Anthony MARTEIL, absent, a donné pouvoir à M. Michel ALUSSON
M. Pierre BONNET, absent, a donné pouvoir à M. Frédéric LAUNAY
M. Christophe DOUILLARD, absent, a donné pouvoir à M. Jean-Jacques MIRALLIÉ

Nombre de conseillers

en exercice : 42

présents :  33
votants : 42
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Conseil du 23/09/2025

AUTORISATION A SIGNER -CADRE A BONS DE COMMANDE 

conformément aux dispositions du Code de la commande publique.

bureautiques et de messagerie.
La date 
une reconduction éventuelle de deux fois, dans les mêmes termes, par période successive de 12 mois.

- n montant maximum annuel arrêté, 

1 .
Les critères de jugement des offres ont été fixés de la manière suivante :

- Critères techniques : 45 points
- Critères organisationnels et qualitatifs : 10 points
- Critère environnemental : 5 points
- Prix des prestations : 40 points

La date limite de remise des offres était fixée au 02/06/2025 à 17h00.

Au vu de cette 

accord- APS SOLUTIONS INFORMATIQUES 2, rue de la Lagune 44860 Pont 
Saint Martin, pour un montant estimatif total de ou 719 .

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Commande Publique ;

CONSIDERANT favorable 9 septembre 2025 ;

CONSIDERANT que les crédits nécessaires à la réalisation de ces prestations sont inscrits au Budget 
2025 ;

Le Conseil communautaire, après avoir entendu le rapporteur en son exposé et après en avoir 
es membres présents : 

- PREND ACTE 
- APS SOLUTIONS INFORMATIQUES 2, rue de la Lagune 

44860 Pont Saint-Martin, pour un montant maximum annuel de commandes de 1 377 000 

- AUTORISE Monsieur le -Président à signer le marché 

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025

Le Président,

Johann BOBLIN,

#signature#

Acte n° : DE174-C230925

Publié sur le site internet le : - - / - - / - -
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Signé électroniquement par : Johann
Boblin
Date de signature : 25/09/2025
Qualité : Président de Grand Lieu
Communauté

26  09  25



                                                                                           Conseil du 23/09/2025

GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE

- SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025

-cinq, le 23 septembre, LE CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE, dûment 

de Communes de Grand Lieu 
présidence de Monsieur Johann BOBLIN. 

Mme Michelle PERROCHAUD a été désignée secrétaire de séance.

Date de convocation du conseil : 17 septembre 2025

Présents :

COMMUNE DU BIGNON :
M. Loïc PLANET 
M. Pierre THERY

COMMUNE DE LA CHEVROLIÈRE :
M. Johann BOBLIN
Mme Sophie CLOUET
Mme Sylvie ETHORÉ
M. Dominique OLIVIER
M. Vincent YVON

COMMUNE DE GENESTON :
Mme Karine PAVIZA
M. Michel ALUSSON

COMMUNE DE LA LIMOUZINIÈRE :
M. Frédéric LAUNAY
Mme Catherine DI DOMENICO

COMMUNE DE MONTBERT :
M Jean-Jacques MIRALLIÉ
Mme Manuela GUILLET
Mme Marie-Agnès DE BOURMONT

COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN :
M. Yannick FÉTIVEAU 
Mme Martine CHABIRAND 
M. Christophe LEGLAND 
Mme Bernadette GRATON 
Mme Marie-Anne DAVID
M. Christian CHIRON

COMMUNE DE SAINT COLOMBAN :
M. Patrick BERTIN
Mme Nicole BATARD
M. Patrick VOGELSPERGER

COMMUNE DE SAINT LUMINE DE COUTAIS :
M. Bernard COUDRIAU
Mme Michelle PERROCHAUD

COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU :
M. Stephan BEAUGÉ
Mme Valérie BAUDRY
M. Emmanuel GUILLET
M. Frédéric SORET
Mme Stéphanie FREUCHET 
M. Sébastien MICHAUD
M. Erwan PICCONE
M. Xavier DOUAUD

M. Jean-Yves MARNIER, absent, a donné pouvoir à M. Johann BOBLIN
Mme Alexandra MONTAGNE, absente, a donné pouvoir à M. Pierre THERY 
Mme Marie-France GOURAUD, absente, a donné pouvoir à Mme Sylvie ETHORÉ
Mme Jessica BERTESCHE, absente, a donné pouvoir M. Patrick BERTIN
Mme Virginie MENARD, absente, a donné pouvoir à M. Emmanuel GUILLET
Mme Marie-Thérèse CORGNIET, absente, a donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA
M. Anthony MARTEIL, absent, a donné pouvoir à M. Michel ALUSSON
M. Pierre BONNET, absent, a donné pouvoir à M. Frédéric LAUNAY
M. Christophe DOUILLARD, absent, a donné pouvoir à M. Jean-Jacques MIRALLIÉ

Nombre de conseillers

en exercice : 42

présents :  33
votants : 42
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Conseil du 23/09/2025

AUTORISATION A SIGNER LE MARCHE DE SOUSCRIPTION ET GESTION DE CONTRATS 

er janvier 2026 au 31 décembre 2031) le marché se décompose en 4 lots : 
Lot 1 : Responsabilité civile générale

o Offre de base (franchise 3
o Variante 1 (franchise 1

Lot 2
Lot 3 : Flotte automobile et auto missions
Lot 4 : Risques statutaires

o Solution de base 
CNRACL

Décès,
Congés pour invalidité temporaire imputable au service, 
Incapacité temporaire ou invalidité sauf maladie ordinaire (LM/MLD)

IRCANTEC
Toutes garanties (y compris maladie ordinaire franchise 30 jours fermes)

o PSE 1 - CNRACL : maladie ordinaire franchise 30 jours fermes)

Les critères de jugement des offres ont été fixés de la manière suivante :

- :7 points (ou 35%)
- Qualité des prestations de gestion : 7 points (ou 35%)
- : 6 points (ou 30%)

La date limite de remise des offres était fixée au 29 juillet 2025 à 12h00
:

Lot 1 : 1 offre
Lot 2 : aucune offre
Lot 3 : aucune offre
Lot 4 : 3 offres

09/09
-dessous.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Commande Publique ;

CONSIDERANT favorable rendu 9 septembre 2025 ;

CONSIDERANT que les crédits nécessaires à la réalisation de ces prestations sont inscrits au Budget 
2025 ;

Le Conseil communautaire, après avoir entendu le rapporteur en son exposé et après en avoir 

- PREND ACTE 

o DÉCLARE infructueux les lots 2 et 3 et de relancer une nouvelle consultation sans publicité 
ni mise en concurrence.

o ATTRIBUE les marchés de prestations de services de Souscription et de gestion de contrats 
:

Conseil du 23/09/202
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Conseil du 23/09/2025

Lot 1 Responsabilité civile générale au Grou
composé de PARIS NORD ASSURANCE SERVICE (PNAS) / AREAS 
DOMMAGES pour un montant estimatif annuel de 4
1 : franchise 1 soit 27

Lot 4 Risques statutaires es composé de 
WILLIS TOWERS WATSON Région Ouest / CNP ASSURANCES pour un 
montant estimatif annuel de 53 : 2.27% pour les 
CNRACL et 1.50% pour les IRCANTEC), soit 323

- AUTORISE Monsieur le -Président à signer les marchés 

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025

Le Président,

Johann BOBLIN,

#signature#

Acte n° : DE175-C230925

Publié sur le site internet le : - - / - - / - -

Conseil du 23/09/202

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE175_C230925-DE

Signé électroniquement par : Johann
Boblin
Date de signature : 25/09/2025
Qualité : Président de Grand Lieu
Communauté

25  09 25



   Conseil du 23/09/2025 
 
GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE 

- SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le 23 septembre, LE CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE, dûment 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à 18h30, salle du Conseil au siège de la Communauté 
de Communes de Grand Lieu – Parc d’Activités de Tournebride à LA CHEVROLIÈRE, sous la 
présidence de Monsieur Johann BOBLIN.  
 
Mme Michelle PERROCHAUD a été désignée secrétaire de séance. 
 
Date de convocation du conseil : 17 septembre 2025 

 
 
 
 
 

Présents : 
 

COMMUNE DU BIGNON : 
M. Loïc PLANET  
M. Pierre THERY 
 
COMMUNE DE LA CHEVROLIÈRE : 
M. Johann BOBLIN 
Mme Sophie CLOUET 
Mme Sylvie ETHORÉ 
M. Dominique OLIVIER 
M. Vincent YVON 
 
COMMUNE DE GENESTON : 
Mme Karine PAVIZA 
M. Michel ALUSSON 
 
COMMUNE DE LA LIMOUZINIÈRE : 
M. Frédéric LAUNAY 
Mme Catherine DI DOMENICO 
 
COMMUNE DE MONTBERT : 
M Jean-Jacques MIRALLIÉ 
Mme Manuela GUILLET 
Mme Marie-Agnès DE BOURMONT 
 

COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN : 
M. Yannick FÉTIVEAU  
Mme Martine CHABIRAND  
M. Christophe LEGLAND  
Mme Bernadette GRATON  
Mme Marie-Anne DAVID 
M. Christian CHIRON 
 
COMMUNE DE SAINT COLOMBAN : 
M. Patrick BERTIN 
Mme Nicole BATARD 
M. Patrick VOGELSPERGER 
 
COMMUNE DE SAINT LUMINE DE COUTAIS : 
M. Bernard COUDRIAU 
Mme Michelle PERROCHAUD 
 
COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU : 
M. Stephan BEAUGÉ 
Mme Valérie BAUDRY 
M. Emmanuel GUILLET 
M. Frédéric SORET 
Mme Stéphanie FREUCHET  
M. Sébastien MICHAUD 
M. Erwan PICCONE 
M. Xavier DOUAUD 

 
 
M. Jean-Yves MARNIER, absent, a donné pouvoir à M. Johann BOBLIN 
Mme Alexandra MONTAGNE, absente, a donné pouvoir à M. Pierre THERY  
Mme Marie-France GOURAUD, absente, a donné pouvoir à Mme Sylvie ETHORÉ 
Mme Jessica BERTESCHE, absente, a donné pouvoir M. Patrick BERTIN 
Mme Virginie MENARD, absente, a donné pouvoir à M. Emmanuel GUILLET 
Mme Marie-Thérèse CORGNIET, absente, a donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA 
M. Anthony MARTEIL, absent, a donné pouvoir à M. Michel ALUSSON 
M. Pierre BONNET, absent, a donné pouvoir à M. Frédéric LAUNAY 
M. Christophe DOUILLARD, absent, a donné pouvoir à M. Jean-Jacques MIRALLIÉ 
 

Nombre de conseillers 

en exercice : 42 

présents :  33 

votants : 42 



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438 

Conseil du 23/09/2025 

  
MODIFICATION DE L’AUTORISATIONS DE PROGRAMME / CREDITS DE PAIEMENT (AP/CP)  

POUR L’OPERATION RELATIVE A LA CREATION D’ITINERAIRES CYCLABLES ET AU 
CONTOURNEMENT DE ST PHILBERT DE GRAND LIEU (N° 001 DU BUDGET PRINCIPAL) 

 

 

Par une délibération du 17 décembre 2019, le Conseil communautaire a approuvé une autorisation de 

programme (AP) et des crédits de paiement (CP), pour l’opération de « création d’itinéraires cyclables 

et de contournement de la Commune de Saint Philbert de Grand Lieu », pour une autorisation de 

programme de 6 000 000 € TTC, avec des crédits de paiements étalés sur 7 ans (2019 à 2025).  

L’AP/CP a été votée ainsi : 

 

 
 

 
 

L’opération ne sera terminée au 31 décembre 2025, il convient donc de modifier l’opération de « création 

d’itinéraires cyclables et de contournement de la Commune de Saint Philbert de Grand Lieu » en 

allongeant la durée d’étalement des crédits de paiement (CP) de 3 années supplémentaires, soit 

jusqu’en 2028, et en modifiant la répartition des crédits entre le contournement de Saint Philbert 

(opération 30) et les itinéraires cyclables (opération 31), soit de 7 à 10 ans (2019 à 2028) 

L’AP/CP est modifiée ainsi : 

 

 
 

Montant total de 

l'Autorisation de 

programme (AP) 

en € TTC

Crédit de 

Paiement 2019 

(CP)

Crédit de 

Paiement 2020 

(CP)

Crédit de 

Paiement 2021 

(CP)

Crédit de 

Paiement 2022 

(CP)

BUDGET PRINCIPAL

AP/CP n° 001

Contounement de Saint Philbert 

(opération 30)
      1 000 000,00 €                       -   €          500 000,00 €                       -   €                       -   € 

Itinéraires cyclables 

(opération 31)
      5 000 000,00 €           25 464,00 €          986 000,00 €       1 584 536,00 €          500 000,00 € 

AP/CP n° 001 - TOTAL       6 000 000,00 €           25 464,00 €       1 486 000,00 €       1 584 536,00 €          500 000,00 € 

Crédit de 

Paiement 2023 

(CP)

Crédit de 

Paiement 2024 

(CP)

Crédit de 

Paiement 2025 

(CP)

BUDGET PRINCIPAL

AP/CP n° 001

Contounement de Saint Philbert 

(opération 30)
         500 000,00 €                       -   €                       -   € 

Itinéraires cyclables 

(opération 31)
         904 000,00 €          500 000,00 €          500 000,00 € 

AP/CP n° 001 - TOTAL       1 404 000,00 €          500 000,00 €          500 000,00 € 

Montant total de 

l'Autorisation de 

programme (AP) 

en € TTC

Crédit de 

Paiement 2019 

(CP)

Crédit de 

Paiement 2020 

(CP)

Crédit de 

Paiement 2021 

(CP)

Crédit de 

Paiement 2022 

(CP)

Crédit de 

Paiement 2023 

(CP)

BUDGET PRINCIPAL

AP/CP n° 001

Contounement de Saint Philbert 

(opération 30)
         768 167,25 €                       -   €          500 000,00 €                       -   €                       -   € 

Itinéraires cyclables 

(opération 31)
      5 231 832,75 €           24 600,00 €           65 016,00 €          761 958,70 €          105 850,39 €          233 395,09 € 

AP/CP n° 001 - TOTAL       6 000 000,00 €           24 600,00 €           65 016,00 €       1 261 958,70 €          105 850,39 €          233 395,09 € 



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438 

Conseil du 23/09/2025 

 
 

Les dépenses seront financées par : 

- Un emprunt de 2 000 000 € ; 

- Des subventions ; 

- De l’autofinancement. 

 

VU les articles L 2311-3 et R 2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le décret 97-175 du 20 février 1997 ; 

VU les délibérations n°DE339-C171219 du 17 décembre 2019 portant création de l’autorisation de 

programme n°001 ; 

 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- MODIFIE l’autorisation de programme (AP) relative à l’opération n°001 de « création 

d’itinéraires cyclables et de contournement de la Commune de Saint Philbert de Grand Lieu » 

en allongeant la durée d’étalement des crédits de paiement (CP) de 3 années supplémentaires, 

soit jusqu’en 2028, et en modifiant la répartition des crédits entre le contournement de Saint 

Philbert (opération 30) et les itinéraires cyclables (opération 31), soit de 2019 à 2028. Son 

montant reste fixé à 6 000 000 € TTC ; 

- REPARTIT les crédits de paiement afférents à ladite opération tel qu’indiqué ci-dessus ; 

- PRECISE que les reports de Crédits de paiement (CP) se feront automatiquement sur les 

Crédits de paiement N+1 ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à engager les crédits de paiement (CP) sur cette autorisation 

de programme (AP) et à liquider les dépenses dans la limite des crédits de paiement 

susmentionnés.  

 

   
 

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025 
       Le Président, 
 
 

       Johann BOBLIN  
 

#signature# 

Crédit de 

Paiement 2024 

(CP)

Crédit de 

Paiement 2025 

(CP)

Crédit de 

Paiement 2026 

(CP)

Crédit de 

Paiement 2027 

(CP)

Crédit de 

Paiement 2028 

(CP)

BUDGET PRINCIPAL

AP/CP n° 001

Contounement de Saint Philbert 

(opération 30)
         268 167,25 €                       -   €                   -   €                   -   €                   -   € 

Itinéraires cyclables 

(opération 31)
      1 368 926,81 €       1 362 085,76 €      800 000,00 €      500 000,00 €        10 000,00 € 

AP/CP n° 001 - TOTAL       1 637 094,06 €       1 362 085,76 €      800 000,00 €      500 000,00 €        10 000,00 € 

Acte n° : DE176-C230925 
 
 
Publié sur le site internet le : - - / - - / - - 

 

25  09  25



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE

- SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025

-cinq, le 23 septembre, LE CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE, dûment 

de Communes de Grand Lieu 
présidence de Monsieur Johann BOBLIN. 

Mme Michelle PERROCHAUD a été désignée secrétaire de séance.

Date de convocation du conseil : 17 septembre 2025

Présents :

COMMUNE DU BIGNON :
M. Loïc PLANET 
M. Pierre THERY

COMMUNE DE LA CHEVROLIÈRE :
M. Johann BOBLIN
Mme Sophie CLOUET
Mme Sylvie ETHORÉ
M. Dominique OLIVIER
M. Vincent YVON

COMMUNE DE GENESTON :
Mme Karine PAVIZA
M. Michel ALUSSON

COMMUNE DE LA LIMOUZINIÈRE :
M. Frédéric LAUNAY
Mme Catherine DI DOMENICO

COMMUNE DE MONTBERT :
M Jean-Jacques MIRALLIÉ
Mme Manuela GUILLET
Mme Marie-Agnès DE BOURMONT

COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN :
M. Yannick FÉTIVEAU 
Mme Martine CHABIRAND 
M. Christophe LEGLAND 
Mme Bernadette GRATON 
Mme Marie-Anne DAVID
M. Christian CHIRON

COMMUNE DE SAINT COLOMBAN :
M. Patrick BERTIN
Mme Nicole BATARD
M. Patrick VOGELSPERGER

COMMUNE DE SAINT LUMINE DE COUTAIS :
M. Bernard COUDRIAU
Mme Michelle PERROCHAUD

COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU :
M. Stephan BEAUGÉ
Mme Valérie BAUDRY
M. Emmanuel GUILLET
M. Frédéric SORET
Mme Stéphanie FREUCHET 
M. Sébastien MICHAUD
M. Erwan PICCONE
M. Xavier DOUAUD

M. Jean-Yves MARNIER, absent, a donné pouvoir à M. Johann BOBLIN
Mme Alexandra MONTAGNE, absente, a donné pouvoir à M. Pierre THERY
Mme Marie-France GOURAUD, absente, a donné pouvoir à Mme Sylvie ETHORÉ
Mme Jessica BERTESCHE, absente, a donné pouvoir M. Patrick BERTIN
Mme Virginie MENARD, absente, a donné pouvoir à M. Emmanuel GUILLET
Mme Marie-Thérèse CORGNIET, absente, a donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA
M. Anthony MARTEIL, absent, a donné pouvoir à M. Michel ALUSSON
M. Pierre BONNET, absent, a donné pouvoir à M. Frédéric LAUNAY
M. Christophe DOUILLARD, absent, a donné pouvoir à M. Jean-Jacques MIRALLIÉ

Nombre de conseillers

en exercice : 42

présents :  33
votants : 42

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE177_C230925-DE



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438
Conseil du 23/09/2025

REVISION DES BASES MINIMUMS DE COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES (CFE) 
POUR 2026

Il précise que ce montant doit être établi selon le barème suivant, composé de six tranches établies en 

MONTANT DU CHIFFRE 
D'AFFAIRES OU DES RECETTES 

(en euros)

MONTANT DE LA BASE 
MINIMUM - PLANCHERS 
ET PLAFONDS LEGAUX

(en euros)
(décret 2025-547)

<=  10

>10

>32

>100

>250

>500 000 

Il est précisé que les entreprises réalisant moins de 5 000 euros de chiffre d'affaires par an sont 
exonérées de la cotisation foncière minimum des entreprises. Cette exonération est compensée par 
l'Etat sur la base du taux de CFE de 2018 figé.

VU l relatif à la cotisation foncière des entreprises ;

CONSIDERANT ;

L :

- RETIENT la cotisation minimale de CFE ;  

- FIXE le montant de cette base, à compter du 1er janvier 2026
dans le tableau ci-dessous :

Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE177_C230925-DE



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438
Conseil du 23/09/2025

- AUTORISE Monsieur le -Président à signer tout 
rapportant.

- CHARGE Monsieur le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025
Le Président,

Johann BOBLIN 

#signature#

Acte n° : DE177-C230925

Publié sur le site internet le : - - / - - / - -

Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE177_C230925-DE

Signé électroniquement par : Johann
Boblin
Date de signature : 25/09/2025
Qualité : Président de Grand Lieu
Communauté

25 09  25



                                                                                          Conseil du 23/09/2025

GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE

- SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025

-cinq, le 23 septembre, LE CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE, dûment 

de Communes de Grand Lieu 
présidence de Monsieur Johann BOBLIN. 

Mme Michelle PERROCHAUD a été désignée secrétaire de séance.

Date de convocation du conseil : 17 septembre 2025

Présents :

COMMUNE DU BIGNON :
M. Loïc PLANET 
M. Pierre THERY

COMMUNE DE LA CHEVROLIÈRE :
M. Johann BOBLIN
Mme Sophie CLOUET
Mme Sylvie ETHORÉ
M. Dominique OLIVIER
M. Vincent YVON

COMMUNE DE GENESTON :
Mme Karine PAVIZA
M. Michel ALUSSON

COMMUNE DE LA LIMOUZINIÈRE :
M. Frédéric LAUNAY
Mme Catherine DI DOMENICO

COMMUNE DE MONTBERT :
M Jean-Jacques MIRALLIÉ
Mme Manuela GUILLET
Mme Marie-Agnès DE BOURMONT

COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN :
M. Yannick FÉTIVEAU 
Mme Martine CHABIRAND 
M. Christophe LEGLAND 
Mme Bernadette GRATON 
Mme Marie-Anne DAVID
M. Christian CHIRON

COMMUNE DE SAINT COLOMBAN :
M. Patrick BERTIN
Mme Nicole BATARD
M. Patrick VOGELSPERGER

COMMUNE DE SAINT LUMINE DE COUTAIS :
M. Bernard COUDRIAU
Mme Michelle PERROCHAUD

COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU :
M. Stephan BEAUGÉ
Mme Valérie BAUDRY
M. Emmanuel GUILLET
M. Frédéric SORET
Mme Stéphanie FREUCHET 
M. Sébastien MICHAUD
M. Erwan PICCONE
M. Xavier DOUAUD

M. Jean-Yves MARNIER, absent, a donné pouvoir à M. Johann BOBLIN
Mme Alexandra MONTAGNE, absente, a donné pouvoir à M. Pierre THERY
Mme Marie-France GOURAUD, absente, a donné pouvoir à Mme Sylvie ETHORÉ
Mme Jessica BERTESCHE, absente, a donné pouvoir M. Patrick BERTIN
Mme Virginie MENARD, absente, a donné pouvoir à M. Emmanuel GUILLET
Mme Marie-Thérèse CORGNIET, absente, a donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA
M. Anthony MARTEIL, absent, a donné pouvoir à M. Michel ALUSSON
M. Pierre BONNET, absent, a donné pouvoir à M. Frédéric LAUNAY
M. Christophe DOUILLARD, absent, a donné pouvoir à M. Jean-Jacques MIRALLIÉ

Nombre de conseillers

en exercice : 42

présents :  33
votants : 42

Conseil du 23/09/2025Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE178_C230925-DE
Conseil du 23/09/202523/09/2025



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438
Conseil du 23/09/2025

BUDGET PRINCIPAL DECISION MODIFICATIVE N°2

5.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la délibération n°DE061-C250325 en date du 25 mars 2025 approuvant le budget primitif 2025 du 
Budget principal ;

VU la délibération n°DE097-P300425 en date du 30 avril 2025 approuvant la décision modificative n° 1 
portant virement de crédit dans le cadre de la fongibilité des crédits budgétaires au budget principal ;

VU 3 septembre 2025 ;

VU du 9 septembre 2025 ;

Le Conseil communautaire, après avoir entendu le rapporteur en son exposé et après en avoir 
délibéré, à l

- APPROUVE la décision modificative n° 2 au Budget principal d'après le tableau annexé à la 
présente délibération.

- AUTORISE -Présidents à signer tous les 
documents en découlant.

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025
Le Président,

Johann BOBLIN,

#signature#

Acte n° : DE178-C230925

Publié sur le site internet le : - - / - - / - -

Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE178_C230925-DE

Signé électroniquement par : Johann
Boblin
Date de signature : 25/09/2025
Qualité : Président de Grand Lieu
Communauté

26 09  25
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Conseil du 23/09/2025Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE178_C230925-DE
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GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE

- SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025

-cinq, le 23 septembre, LE CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE, dûment 

de Communes de Grand Lieu 
présidence de Monsieur Johann BOBLIN. 

Mme Michelle PERROCHAUD a été désignée secrétaire de séance.

Date de convocation du conseil : 17 septembre 2025

Présents :

COMMUNE DU BIGNON :
M. Loïc PLANET 
M. Pierre THERY

COMMUNE DE LA CHEVROLIÈRE :
M. Johann BOBLIN
Mme Sophie CLOUET
Mme Sylvie ETHORÉ
M. Dominique OLIVIER
M. Vincent YVON

COMMUNE DE GENESTON :
Mme Karine PAVIZA
M. Michel ALUSSON

COMMUNE DE LA LIMOUZINIÈRE :
M. Frédéric LAUNAY
Mme Catherine DI DOMENICO

COMMUNE DE MONTBERT :
M Jean-Jacques MIRALLIÉ
Mme Manuela GUILLET
Mme Marie-Agnès DE BOURMONT

COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN :
M. Yannick FÉTIVEAU 
Mme Martine CHABIRAND 
M. Christophe LEGLAND 
Mme Bernadette GRATON 
Mme Marie-Anne DAVID
M. Christian CHIRON

COMMUNE DE SAINT COLOMBAN :
M. Patrick BERTIN
Mme Nicole BATARD
M. Patrick VOGELSPERGER

COMMUNE DE SAINT LUMINE DE COUTAIS :
M. Bernard COUDRIAU
Mme Michelle PERROCHAUD

COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU :
M. Stephan BEAUGÉ
Mme Valérie BAUDRY
M. Emmanuel GUILLET
M. Frédéric SORET
Mme Stéphanie FREUCHET 
M. Sébastien MICHAUD
M. Erwan PICCONE
M. Xavier DOUAUD

M. Jean-Yves MARNIER, absent, a donné pouvoir à M. Johann BOBLIN
Mme Alexandra MONTAGNE, absente, a donné pouvoir à M. Pierre THERY
Mme Marie-France GOURAUD, absente, a donné pouvoir à Mme Sylvie ETHORÉ
Mme Jessica BERTESCHE, absente, a donné pouvoir M. Patrick BERTIN
Mme Virginie MENARD, absente, a donné pouvoir à M. Emmanuel GUILLET
Mme Marie-Thérèse CORGNIET, absente, a donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA
M. Anthony MARTEIL, absent, a donné pouvoir à M. Michel ALUSSON
M. Pierre BONNET, absent, a donné pouvoir à M. Frédéric LAUNAY
M. Christophe DOUILLARD, absent, a donné pouvoir à M. Jean-Jacques MIRALLIÉ

Nombre de conseillers

en exercice : 42

présents :  33
votants : 42

Conseil du 23/09/2025Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE179_C230925-DE
Conseil du 23/09/2025du 23/09/2025



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438
Conseil du 23/09/2025

BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES DECISION MODIFICATIVE N°1

annexe Déchets ménagers et assimilés 5.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la délibération n°DE062-C250325 en date du 25 mars 2025 approuvant le budget primitif 2025 du 
Budget annexe Déchets ménagers et assimilés ;

VU 3 septembre 2025 ;

VU utaire en date du 9 septembre 2025 ;

Le Conseil communautaire, après avoir entendu le rapporteur en son exposé et après en avoir 

- APPROUVE la décision modificative n° 1 au Budget annexe Déchets ménagers et assimilés
d'après le tableau annexé à la présente délibération.

- AUTORISE -Présidents à signer tous les 
documents en découlant.

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025
Le Président,

Johann BOBLIN,

#signature#

Acte n° : DE179-C230925

Publié sur le site internet le : - - / - - / - -

Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE179_C230925-DE

Signé électroniquement par : Johann
Boblin
Date de signature : 25/09/2025
Qualité : Président de Grand Lieu
Communauté

26 09  25
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Publié le 
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GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE

- SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025

-cinq, le 23 septembre, LE CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE, dûment 

de Communes de Grand Lieu 
présidence de Monsieur Johann BOBLIN. 

Mme Michelle PERROCHAUD a été désignée secrétaire de séance.

Date de convocation du conseil : 17 septembre 2025

Présents :

COMMUNE DU BIGNON :
M. Loïc PLANET 
M. Pierre THERY

COMMUNE DE LA CHEVROLIÈRE :
M. Johann BOBLIN
Mme Sophie CLOUET
Mme Sylvie ETHORÉ
M. Dominique OLIVIER
M. Vincent YVON

COMMUNE DE GENESTON :
Mme Karine PAVIZA
M. Michel ALUSSON

COMMUNE DE LA LIMOUZINIÈRE :
M. Frédéric LAUNAY
Mme Catherine DI DOMENICO

COMMUNE DE MONTBERT :
M Jean-Jacques MIRALLIÉ
Mme Manuela GUILLET
Mme Marie-Agnès DE BOURMONT

COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN :
M. Yannick FÉTIVEAU 
Mme Martine CHABIRAND 
M. Christophe LEGLAND 
Mme Bernadette GRATON 
Mme Marie-Anne DAVID
M. Christian CHIRON

COMMUNE DE SAINT COLOMBAN :
M. Patrick BERTIN
Mme Nicole BATARD
M. Patrick VOGELSPERGER

COMMUNE DE SAINT LUMINE DE COUTAIS :
M. Bernard COUDRIAU
Mme Michelle PERROCHAUD

COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU :
M. Stephan BEAUGÉ
Mme Valérie BAUDRY
M. Emmanuel GUILLET
M. Frédéric SORET
Mme Stéphanie FREUCHET 
M. Sébastien MICHAUD
M. Erwan PICCONE
M. Xavier DOUAUD

M. Jean-Yves MARNIER, absent, a donné pouvoir à M. Johann BOBLIN
Mme Alexandra MONTAGNE, absente, a donné pouvoir à M. Pierre THERY
Mme Marie-France GOURAUD, absente, a donné pouvoir à Mme Sylvie ETHORÉ
Mme Jessica BERTESCHE, absente, a donné pouvoir M. Patrick BERTIN
Mme Virginie MENARD, absente, a donné pouvoir à M. Emmanuel GUILLET
Mme Marie-Thérèse CORGNIET, absente, a donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA
M. Anthony MARTEIL, absent, a donné pouvoir à M. Michel ALUSSON
M. Pierre BONNET, absent, a donné pouvoir à M. Frédéric LAUNAY
M. Christophe DOUILLARD, absent, a donné pouvoir à M. Jean-Jacques MIRALLIÉ

Nombre de conseillers

en exercice : 42

présents :  33
votants : 42

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE180_C230925-DE



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438
Conseil du 23/09/2025

BUDGET ANNEXE EQUIPEMENTS AQUATIQUES DECISION MODIFICATIVE N°1

annexe Equipements aquatiques 5.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la délibération n°DE063-C250325 en date du 25 mars 2025 approuvant le budget primitif 2025 du 
Budget annexe Equipements aquatiques ;

VU 3 septembre 2025 ;

VU du 9 septembre 2025 ;

Le Conseil communautaire, après avoir entendu le rapporteur en son exposé et après en avoir 

- APPROUVE la décision modificative n° 1 au Budget annexe Equipements aquatiques d'après 
le tableau annexé à la présente délibération.

- AUTORISE -Présidents à signer tous les 
documents en découlant.

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025
Le Président,

Johann BOBLIN,

#signature#

Acte n° : DE180-C230925

Publié sur le site internet le : - - / - - / - -

Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE180_C230925-DE

Signé électroniquement par : Johann
Boblin
Date de signature : 25/09/2025
Qualité : Président de Grand Lieu
Communauté

26 09 25
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Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE180_C230925-DE



 
 
GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE 

- SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le 23 septembre, LE CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE, dûment 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à 18h30, salle du Conseil au siège de la Communauté 
de Communes de Grand Lieu – Parc d’Activités de Tournebride à LA CHEVROLIÈRE, sous la 
présidence de Monsieur Johann BOBLIN.  
 
Mme Michelle PERROCHAUD a été désignée secrétaire de séance. 
 
Date de convocation du conseil : 17 septembre 2025 

 
 
 
 
 

Présents : 
 

COMMUNE DU BIGNON : 
M. Loïc PLANET  
M. Pierre THERY 
 
COMMUNE DE LA CHEVROLIÈRE : 
M. Johann BOBLIN 
Mme Sophie CLOUET 
Mme Sylvie ETHORÉ 
M. Dominique OLIVIER 
M. Vincent YVON 
 
COMMUNE DE GENESTON : 
Mme Karine PAVIZA 
M. Michel ALUSSON 
 
COMMUNE DE LA LIMOUZINIÈRE : 
M. Frédéric LAUNAY 
Mme Catherine DI DOMENICO 
 
COMMUNE DE MONTBERT : 
M Jean-Jacques MIRALLIÉ 
Mme Manuela GUILLET 
Mme Marie-Agnès DE BOURMONT 
 

COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN : 
M. Yannick FÉTIVEAU  
Mme Martine CHABIRAND  
M. Christophe LEGLAND  
Mme Bernadette GRATON  
Mme Marie-Anne DAVID 
M. Christian CHIRON 
 
COMMUNE DE SAINT COLOMBAN : 
M. Patrick BERTIN 
Mme Nicole BATARD 
M. Patrick VOGELSPERGER 
 
COMMUNE DE SAINT LUMINE DE COUTAIS : 
M. Bernard COUDRIAU 
Mme Michelle PERROCHAUD 
 
COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU : 
M. Stephan BEAUGÉ 
Mme Valérie BAUDRY 
M. Emmanuel GUILLET 
M. Frédéric SORET 
Mme Stéphanie FREUCHET  
M. Sébastien MICHAUD 
M. Erwan PICCONE 
M. Xavier DOUAUD 

 
 
M. Jean-Yves MARNIER, absent, a donné pouvoir à M. Johann BOBLIN 
Mme Alexandra MONTAGNE, absente, a donné pouvoir à M. Pierre THERY  
Mme Marie-France GOURAUD, absente, a donné pouvoir à Mme Sylvie ETHORÉ 
Mme Jessica BERTESCHE, absente, a donné pouvoir M. Patrick BERTIN 
Mme Virginie MENARD, absente, a donné pouvoir à M. Emmanuel GUILLET 
Mme Marie-Thérèse CORGNIET, absente, a donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA 
M. Anthony MARTEIL, absent, a donné pouvoir à M. Michel ALUSSON 
M. Pierre BONNET, absent, a donné pouvoir à M. Frédéric LAUNAY 
M. Christophe DOUILLARD, absent, a donné pouvoir à M. Jean-Jacques MIRALLIÉ 
 
 

Nombre de conseillers 

en exercice : 42 

présents :  33 

votants : 42 



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438 

Conseil du 23/09/2025 

 
BUDGET ANNEXE SPANC – DECISION MODIFICATIVE N°1 

 

 

Il convient d’opérer des ajustements en sections de Fonctionnement et d’Investissement du Budget 
annexe SPANC de l’année 2025. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°DE066-C250325 en date du 25 mars 2025 approuvant le budget primitif 2025 du 
Budget annexe SPANC ; 
 
VU l’avis favorable de la Commission finances en date du 3 septembre 2025 ; 
 
VU l’avis favorable du Bureau communautaire en date du 9 septembre 2025 ; 
 
 
Le Conseil communautaire, après avoir entendu le rapporteur en son exposé et après en avoir 
délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

- APPROUVE la décision modificative n° 1 au Budget annexe SPANC d'après le tableau annexé 

à la présente délibération. 

 

- AUTORISE M. le Président ou en cas d’absence d’un des Vice-Présidents à signer tous les 

documents en découlant. 

 

 

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025 
       Le Président, 
 
 

Johann BOBLIN,  
 

#signature# 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Acte n° : DE181-C230925 
 
 
 
Publié sur le site internet le : - - / - - / - - 

 

26 09 25



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438 

Conseil du 23/09/2025 

 
 
 
 
 
 
 
 



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE

- SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025

-cinq, le 23 septembre, LE CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE, dûment 

de Communes de Grand Lieu 
présidence de Monsieur Johann BOBLIN. 

Mme Michelle PERROCHAUD a été désignée secrétaire de séance.

Date de convocation du conseil : 17 septembre 2025

Présents :

COMMUNE DU BIGNON :
M. Loïc PLANET 
M. Pierre THERY

COMMUNE DE LA CHEVROLIÈRE :
M. Johann BOBLIN
Mme Sophie CLOUET
Mme Sylvie ETHORÉ
M. Dominique OLIVIER
M. Vincent YVON

COMMUNE DE GENESTON :
Mme Karine PAVIZA
M. Michel ALUSSON

COMMUNE DE LA LIMOUZINIÈRE :
M. Frédéric LAUNAY
Mme Catherine DI DOMENICO

COMMUNE DE MONTBERT :
M Jean-Jacques MIRALLIÉ
Mme Manuela GUILLET
Mme Marie-Agnès DE BOURMONT

COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN :
M. Yannick FÉTIVEAU 
Mme Martine CHABIRAND 
M. Christophe LEGLAND 
Mme Bernadette GRATON 
Mme Marie-Anne DAVID
M. Christian CHIRON

COMMUNE DE SAINT COLOMBAN :
M. Patrick BERTIN
Mme Nicole BATARD
M. Patrick VOGELSPERGER

COMMUNE DE SAINT LUMINE DE COUTAIS :
M. Bernard COUDRIAU
Mme Michelle PERROCHAUD

COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU :
M. Stephan BEAUGÉ
Mme Valérie BAUDRY
M. Emmanuel GUILLET
M. Frédéric SORET
Mme Stéphanie FREUCHET 
M. Sébastien MICHAUD
M. Erwan PICCONE
M. Xavier DOUAUD

M. Jean-Yves MARNIER, absent, a donné pouvoir à M. Johann BOBLIN
Mme Alexandra MONTAGNE, absente, a donné pouvoir à M. Pierre THERY
Mme Marie-France GOURAUD, absente, a donné pouvoir à Mme Sylvie ETHORÉ
Mme Jessica BERTESCHE, absente, a donné pouvoir M. Patrick BERTIN
Mme Virginie MENARD, absente, a donné pouvoir à M. Emmanuel GUILLET
Mme Marie-Thérèse CORGNIET, absente, a donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA
M. Anthony MARTEIL, absent, a donné pouvoir à M. Michel ALUSSON
M. Pierre BONNET, absent, a donné pouvoir à M. Frédéric LAUNAY
M. Christophe DOUILLARD, absent, a donné pouvoir à M. Jean-Jacques MIRALLIÉ

Nombre de conseillers

en exercice : 42

présents :  33
votants : 42

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE182_C230925-DE



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438
Conseil du 23/09/2025

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT COLLECTIF DECISION MODIFICATIVE N°1

annexe ASSAINISSEMENT COLLECTIF 5.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la délibération n°DE065-C250325 en date du 25 mars 2025 approuvant le budget primitif 2025 du 
Budget annexe ASSAINISSEMENT COLLECTIF ;

VU 3 septembre 2025 ;

VU 9 septembre 2025 ;

Le Conseil communautaire, après avoir entendu le rapporteur en son exposé et après en avoir 

- APPROUVE la décision modificative n° 1 au Budget annexe ASSAINISSEMENT COLLECTIF
d'après le tableau annexé à la présente délibération.

- AUTORISE -Présidents à signer tous les 
documents en découlant.

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025

Le Président,

Johann BOBLIN,

#signature#

Acte n° : DE182-C230925

Publié sur le site internet le : - - / - - / - -

Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE182_C230925-DE

Signé électroniquement par : Johann
Boblin
Date de signature : 25/09/2025
Qualité : Président de Grand Lieu
Communauté

26 09 25
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Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE182_C230925-DE



Conseil du 23/09/2025

GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE

- SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025

-cinq, le 23 septembre, LE CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE, dûment 

de Communes de Grand Lieu 
présidence de Monsieur Johann BOBLIN. 

Mme Michelle PERROCHAUD a été désignée secrétaire de séance.

Date de convocation du conseil : 17 septembre 2025

Présents :

COMMUNE DU BIGNON :
M. Loïc PLANET 
M. Pierre THERY

COMMUNE DE LA CHEVROLIÈRE :
M. Johann BOBLIN
Mme Sophie CLOUET
Mme Sylvie ETHORÉ
M. Dominique OLIVIER
M. Vincent YVON

COMMUNE DE GENESTON :
Mme Karine PAVIZA
M. Michel ALUSSON

COMMUNE DE LA LIMOUZINIÈRE :
M. Frédéric LAUNAY
Mme Catherine DI DOMENICO

COMMUNE DE MONTBERT :
M Jean-Jacques MIRALLIÉ
Mme Manuela GUILLET
Mme Marie-Agnès DE BOURMONT

COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN :
M. Yannick FÉTIVEAU 
Mme Martine CHABIRAND 
M. Christophe LEGLAND 
Mme Bernadette GRATON 
Mme Marie-Anne DAVID
M. Christian CHIRON

COMMUNE DE SAINT COLOMBAN :
M. Patrick BERTIN
Mme Nicole BATARD
M. Patrick VOGELSPERGER

COMMUNE DE SAINT LUMINE DE COUTAIS :
M. Bernard COUDRIAU
Mme Michelle PERROCHAUD

COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU :
M. Stephan BEAUGÉ
Mme Valérie BAUDRY
M. Emmanuel GUILLET
M. Frédéric SORET
Mme Stéphanie FREUCHET 
M. Sébastien MICHAUD
M. Erwan PICCONE
M. Xavier DOUAUD

M. Jean-Yves MARNIER, absent, a donné pouvoir à M. Johann BOBLIN
Mme Alexandra MONTAGNE, absente, a donné pouvoir à M. Pierre THERY
Mme Marie-France GOURAUD, absente, a donné pouvoir à Mme Sylvie ETHORÉ
Mme Jessica BERTESCHE, absente, a donné pouvoir M. Patrick BERTIN
Mme Virginie MENARD, absente, a donné pouvoir à M. Emmanuel GUILLET
Mme Marie-Thérèse CORGNIET, absente, a donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA
M. Anthony MARTEIL, absent, a donné pouvoir à M. Michel ALUSSON
M. Pierre BONNET, absent, a donné pouvoir à M. Frédéric LAUNAY
M. Christophe DOUILLARD, absent, a donné pouvoir à M. Jean-Jacques MIRALLIÉ

Nombre de conseillers

en exercice : 42

présents :  33
votants : 42

Conseil du 23/09/2025Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE183_C230925-DE
Conseil du 23/09/202523/09/2025



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438
Conseil du 23/09/2025

CREANCES ETEINTES ET ADMISSIONS EN NON VALEUR 
BUDGET PRINCIPAL, BUDGETS ANNEXES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES ET SPANC

procéder au recouvrement de différentes recettes relevant du :
- Budget Principal

au titre des créances éteintes pour un montant de 5 799,34
- Budget annexe déchets ménagers et assimilés 

au titre des admissions en non-valeurs pour un montant de 14 025,47
au titre des créances éteintes pour un montant total de 7 392,42

- Budget annexe Spanc
au titre des admissions en non-valeurs pour un montant de 1 170,00

-valeurs.

Admissions en non valeurs :
-

, il ne peut pas en obtenir le recouvrement.
-

en recouvrement demeure possible.
-

Créances éteintes :
Les créances éteintes sont des créances qui restent valides juridiquement en la forme et au fond, mais 

n en recouvrement (jugement de clôture de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d'actif dans le cadre d'une procédure collective ou de rétablissement personnel sans 
liquidation judiciaire faisant suite à une procédure de surendettement).

Le Conseil communautaire, après avoir entendu le rapporteur en son exposé et après en avoir 
délibéré, 

- CONSTATE le caractère irrécouvrable des créances présentées par le Service de Gestion 
Comptable de Pornic, 

- PREND ACTE des créances éteintes pour un montant total de 5 799,34 pour le Budget 
Principal (12000).

- PREND ACTE des admissions en non-valeurs pour un montant total de 14 025,47 pour le 
Budget annexe Déchets ménagers et assimilés (14900).

- PREND ACTE des créances éteintes pour un montant total de 7 392,42 pour le Budget 
annexe Déchets ménagers et assimilés (14900).

- PREND ACTE des admissions en non-valeurs pour un montant total de 1 170,00 pour le 
Budget annexe SPANC (15000).

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025

Le Président,

Johann BOBLIN,

#signature#

Acte n° : DE183-C230925

Publié sur le site internet le : - - / - - / - -

Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE183_C230925-DE

Signé électroniquement par : Johann
Boblin
Date de signature : 25/09/2025
Qualité : Président de Grand Lieu
Communauté

26 09 25



Conseil du 23/09/2025

GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE

- SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025

-cinq, le 23 septembre, LE CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE, dûment 

de Communes de Grand Lieu 
présidence de Monsieur Johann BOBLIN. 

Mme Michelle PERROCHAUD a été désignée secrétaire de séance.

Date de convocation du conseil : 17 septembre 2025

Présents :

COMMUNE DU BIGNON :
M. Loïc PLANET 
M. Pierre THERY

COMMUNE DE LA CHEVROLIÈRE :
M. Johann BOBLIN
Mme Sophie CLOUET
Mme Sylvie ETHORÉ
M. Dominique OLIVIER
M. Vincent YVON

COMMUNE DE GENESTON :
Mme Karine PAVIZA
M. Michel ALUSSON

COMMUNE DE LA LIMOUZINIÈRE :
M. Frédéric LAUNAY
Mme Catherine DI DOMENICO

COMMUNE DE MONTBERT :
M Jean-Jacques MIRALLIÉ
Mme Manuela GUILLET
Mme Marie-Agnès DE BOURMONT

COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN :
M. Yannick FÉTIVEAU 
Mme Martine CHABIRAND 
M. Christophe LEGLAND 
Mme Bernadette GRATON 
Mme Marie-Anne DAVID
M. Christian CHIRON

COMMUNE DE SAINT COLOMBAN :
M. Patrick BERTIN
Mme Nicole BATARD
M. Patrick VOGELSPERGER

COMMUNE DE SAINT LUMINE DE COUTAIS :
M. Bernard COUDRIAU
Mme Michelle PERROCHAUD

COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU :
M. Stephan BEAUGÉ
Mme Valérie BAUDRY
M. Emmanuel GUILLET
M. Frédéric SORET
Mme Stéphanie FREUCHET 
M. Sébastien MICHAUD
M. Erwan PICCONE
M. Xavier DOUAUD

M. Jean-Yves MARNIER, absent, a donné pouvoir à M. Johann BOBLIN
Mme Alexandra MONTAGNE, absente, a donné pouvoir à M. Pierre THERY
Mme Marie-France GOURAUD, absente, a donné pouvoir à Mme Sylvie ETHORÉ
Mme Jessica BERTESCHE, absente, a donné pouvoir M. Patrick BERTIN
Mme Virginie MENARD, absente, a donné pouvoir à M. Emmanuel GUILLET
Mme Marie-Thérèse CORGNIET, absente, a donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA
M. Anthony MARTEIL, absent, a donné pouvoir à M. Michel ALUSSON
M. Pierre BONNET, absent, a donné pouvoir à M. Frédéric LAUNAY
M. Christophe DOUILLARD, absent, a donné pouvoir à M. Jean-Jacques MIRALLIÉ

Nombre de conseillers

en exercice : 42

présents :  30
votants : 38

Conseil du 23/09/2025Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE184_C230925-DE
Conseil du 23/09/2025du 23/09/2025



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438
Conseil du 23/09/2025

SOLIDARITÉ TERRITORIALE PAR GRAND LIEU 
COMMUNAUTE AU PROFIT DE LA COMMUNE DE SAINT COLOMBAN

Grand Lieu Communauté peut verser des fonds de concours à ses communes membres afin de financer 
s concordants exprimés à la majorité 

simple du Conseil communautaire et des Conseils municipaux concernés.

de soutien de solidarité territoriale pour la réalisation de projets 

La c
les travaux de construction de son 

pôle santé.

Le plan de financement du projet est le suivant :

Dépenses HT Recettes HT

MOE 110

Fonds de concours 
« solidarité 

territoriale Grand 
Lieu Communauté

250
19.06 

%

Travaux 1 182 DETR 2025 0 %

Etude 
complémentaires 
et frais annexes

DETR 2026 250
19.06 

%
Région 50 3.81 %

Autofinancement 761
58.08 

%
Total 1 311 Total 100 %

M. Patrick BERTIN, Mme Nicole BATARD, M. Patrick VOGELSPERGER et Mme Jessica 
BERTESCHE représentants de la commune de Saint Colomban, ne prennent pas part au vote.

VU la délibération DE176-C060721 du Conseil communautaire du 6 juillet 2021 mettant en place un 
dispositif de soutien de solidarité territoriale pour la réalisation de projets 

communautaire ou communale.

VU la délibération DE197-C240924 du Conseil communautaire du 24 septembre 2024, soit l

communauté de communes au profit des communes ;

CONSIDERANT les travaux de construction de son pôle santé.

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à , DECIDE :

- DE VERSER un fonds de concours de 250 000 au profit de la Commune de Saint Colomban 
pour les travaux de construction de son pôle santé;

- DE PRECISER 
concours approuvé par le Conseil communautaire le 24 septembre 2024, une avance et un 
acompte pourront être versés sur demande préalable de la commune auprès de la 
Communauté de communes ; 

Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE184_C230925-DE



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438
Conseil du 23/09/2025

- M. le Président et les Vice-présidents à signer tout document nécessaire à la 

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025,

Le Président,

Johann BOBLIN,

#signature#

Acte n° : DE184-C230925

Publié sur le site internet le : - - / - - / - -

Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE184_C230925-DE

Signé électroniquement par : Johann
Boblin
Date de signature : 25/09/2025
Qualité : Président de Grand Lieu
Communauté

26 09 25



   Conseil du 23/09/2025 
 
GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE 

- SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le 23 septembre, LE CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE, dûment 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à 18h30, salle du Conseil au siège de la Communauté 
de Communes de Grand Lieu – Parc d’Activités de Tournebride à LA CHEVROLIÈRE, sous la 
présidence de Monsieur Johann BOBLIN.  
 
Mme Michelle PERROCHAUD a été désignée secrétaire de séance. 
 
Date de convocation du conseil : 17 septembre 2025 

 
 
 
 
 

Présents : 
 

COMMUNE DU BIGNON : 
M. Loïc PLANET  
M. Pierre THERY 
 
COMMUNE DE LA CHEVROLIÈRE : 
M. Johann BOBLIN 
Mme Sophie CLOUET 
Mme Sylvie ETHORÉ 
M. Dominique OLIVIER 
M. Vincent YVON 
 
COMMUNE DE GENESTON : 
Mme Karine PAVIZA 
M. Michel ALUSSON 
 
COMMUNE DE LA LIMOUZINIÈRE : 
M. Frédéric LAUNAY 
Mme Catherine DI DOMENICO 
 
COMMUNE DE MONTBERT : 
M Jean-Jacques MIRALLIÉ 
Mme Manuela GUILLET 
Mme Marie-Agnès DE BOURMONT 
 

COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN : 
M. Yannick FÉTIVEAU  
Mme Martine CHABIRAND  
M. Christophe LEGLAND  
Mme Bernadette GRATON  
Mme Marie-Anne DAVID 
M. Christian CHIRON 
 
COMMUNE DE SAINT COLOMBAN : 
M. Patrick BERTIN 
Mme Nicole BATARD 
M. Patrick VOGELSPERGER 
 
COMMUNE DE SAINT LUMINE DE COUTAIS : 
M. Bernard COUDRIAU 
Mme Michelle PERROCHAUD 
 
COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU : 
M. Stephan BEAUGÉ 
Mme Valérie BAUDRY 
M. Emmanuel GUILLET 
M. Frédéric SORET 
Mme Stéphanie FREUCHET  
M. Sébastien MICHAUD 
M. Erwan PICCONE 
M. Xavier DOUAUD 

 
 
M. Jean-Yves MARNIER, absent, a donné pouvoir à M. Johann BOBLIN 
Mme Alexandra MONTAGNE, absente, a donné pouvoir à M. Pierre THERY  
Mme Marie-France GOURAUD, absente, a donné pouvoir à Mme Sylvie ETHORÉ 
Mme Jessica BERTESCHE, absente, a donné pouvoir M. Patrick BERTIN 
Mme Virginie MENARD, absente, a donné pouvoir à M. Emmanuel GUILLET 
Mme Marie-Thérèse CORGNIET, absente, a donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA 
M. Anthony MARTEIL, absent, a donné pouvoir à M. Michel ALUSSON 
M. Pierre BONNET, absent, a donné pouvoir à M. Frédéric LAUNAY 
M. Christophe DOUILLARD, absent, a donné pouvoir à M. Jean-Jacques MIRALLIÉ 
 

Nombre de conseillers 

en exercice : 42 

présents :  33 

votants : 36 



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438 

Conseil du 23/09/2025 

 
ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS PAR GRAND LIEU COMMUNAUTE AU PROFIT DE 

LA COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN 
 

 

Conformément à l’article 5214-16 V du Code Général des Collectivités Territoriales, la Communauté de 
Communes peut verser des fonds de concours à ses communes membres afin de financer la réalisation 
ou le fonctionnement d’un équipement, après accords concordants exprimés à la majorité simple du 
Conseil communautaire et des Conseils municipaux concernés. 
 
Par délibération du 25 mars 2025, le Conseil communautaire a validé le versement d’un fonds de 
concours de 506 229.00 € pour les travaux de construction du pôle enfance/jeunesse. 
 
Le montant de 127 215.00 €, initialement inscrit au contrat Pays de la Loire sera perçu par Grand Lieu 
Communauté et reversé en fonds de concours à la commune de Pont Saint Martin  
 
La commune de Pont Saint Martin demande l’affectation de cette nouvelle enveloppe de fonds de 
concours sur les travaux de construction du pôle enfance jeunesse portant l’enveloppe de fonds de 
concours de 506 229.00 € à 633 444.00 €. 
 
Le plan de financement du projet est le suivant : 

 
M. Yannick FÉTIVEAU, Mme Martine CHABIRAND, M. Christophe LEGLAND, Mme Bernadette 
GRATON, M. Christian CHIRON, Mme Marie-Anne DAVID, représentants de la commune de Pont 
Saint Martin, ne prennent pas part au vote. 
 
VU la délibération DE030-C160221du Conseil communautaire du 16 février 2021 relative à la charte de 
mise en œuvre des fonds de concours ; 
 
VU la délibération DE197-C240924 du Conseil communautaire du 24 septembre 2024, soit l’avenant 1 
de modification de la charte fixant les modalités de mise en œuvre des fonds de concours versés par la 
communauté de communes au profit des communes ; 
 
VU la délibération DE077-C250325 du Conseil communautaire du 25 mars 2025 fixant le montant 
disponible pour chaque commune pour 2025 ; 
 
VU la délibération DE078-C250325 du Conseil Communautaire du 25 mars 2025 relative à l’attribution 
d’un fonds de concours par Grand Lieu Communauté au profit de la commune de Pont Saint Martin 
pour son projet de travaux de construction du pôle enfance/jeunesse 
 
CONSIDERANT le projet de reconstruction du restaurant scolaire ; 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, DECIDE : 

 
- DE VERSER un fonds de concours de 633 444,00 € au profit de la Commune de Pont Saint 

Martin pour son projet de travaux de construction du pôle enfance/jeunesse ; 
 

Dépenses HT Recettes HT 

Coût des Travaux 
  

  

4 075 000,00 € 
  

Fonds de concours – 
Grand Lieu 
Communauté 

633 444,00 € 15.54% 

Europe (LEADER) 75 000,00 € 1,84% 

 Autre CAF 150 000,00 € 3,68%  

DETR 150 000,00 € 3,68%  

DSIL 150 000,00 € 3,68%  

Autofinancement 2 916 556, 00 € 71,58% 

Total 4 075 000, 00 € Total 4 075 000,00 € 100% 



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438 

Conseil du 23/09/2025 

- DE PRECISER que conformément à l’avenant n°1 de la charte de mise en œuvre des fonds de 
concours approuvé par le Conseil communautaire le 24 septembre 2024, une avance et un 
acompte pourront être versés sur demande préalable de la commune auprès de la 
Communauté de communes ;  
 

- D’AUTORISER M. le Président et les Vice-présidents à signer tout document nécessaire à la 
mise en œuvre de cette décision 
 
 

 

Fait à La Chevrolière, le 23 septembre 2025, 
        

Le Président, 
 
       Johann BOBLIN,  
 

#signature# 

Acte n° : DE185-C230925 
 
 
Publié sur le site internet le : - - / - - / - - 
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Conseil du 23/09/2025
GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE

- SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025

-cinq, le 23 septembre, LE CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE, dûment 

de Communes de Grand Lieu 
présidence de Monsieur Johann BOBLIN. 

Mme Michelle PERROCHAUD a été désignée secrétaire de séance.

Date de convocation du conseil : 17 septembre 2025

Présents :

COMMUNE DU BIGNON :
M. Loïc PLANET 
M. Pierre THERY

COMMUNE DE LA CHEVROLIÈRE :
M. Johann BOBLIN
Mme Sophie CLOUET
Mme Sylvie ETHORÉ
M. Dominique OLIVIER
M. Vincent YVON

COMMUNE DE GENESTON :
Mme Karine PAVIZA
M. Michel ALUSSON

COMMUNE DE LA LIMOUZINIÈRE :
M. Frédéric LAUNAY
Mme Catherine DI DOMENICO

COMMUNE DE MONTBERT :
M Jean-Jacques MIRALLIÉ
Mme Manuela GUILLET
Mme Marie-Agnès DE BOURMONT

COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN :
M. Yannick FÉTIVEAU 
Mme Martine CHABIRAND 
M. Christophe LEGLAND 
Mme Bernadette GRATON 
Mme Marie-Anne DAVID
M. Christian CHIRON

COMMUNE DE SAINT COLOMBAN :
M. Patrick BERTIN
Mme Nicole BATARD
M. Patrick VOGELSPERGER

COMMUNE DE SAINT LUMINE DE COUTAIS :
M. Bernard COUDRIAU
Mme Michelle PERROCHAUD

COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU :
M. Stephan BEAUGÉ
Mme Valérie BAUDRY
M. Emmanuel GUILLET
M. Frédéric SORET
Mme Stéphanie FREUCHET 
M. Sébastien MICHAUD
M. Erwan PICCONE
M. Xavier DOUAUD

M. Jean-Yves MARNIER, absent, a donné pouvoir à M. Johann BOBLIN
Mme Alexandra MONTAGNE, absente, a donné pouvoir à M. Pierre THERY
Mme Marie-France GOURAUD, absente, a donné pouvoir à Mme Sylvie ETHORÉ
Mme Jessica BERTESCHE, absente, a donné pouvoir M. Patrick BERTIN
Mme Virginie MENARD, absente, a donné pouvoir à M. Emmanuel GUILLET
Mme Marie-Thérèse CORGNIET, absente, a donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA
M. Anthony MARTEIL, absent, a donné pouvoir à M. Michel ALUSSON
M. Pierre BONNET, absent, a donné pouvoir à M. Frédéric LAUNAY
M. Christophe DOUILLARD, absent, a donné pouvoir à M. Jean-Jacques MIRALLIÉ

Nombre de conseillers

en exercice : 42

présents :  33
votants : 38

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE186_C230925-DE



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438
Conseil du 23/09/2025

LA COMMUNE DU BIGNON

-16 V du Code Général des Collectivités Territoriales, la Communauté de 
Communes peut verser des fonds de concours à ses communes membres afin de financer la réalisation 

Conseil communautaire et des Conseils municipaux concernés.

La commune du Bignon sollicite Grand Lieu Communauté pour 
montant de pour les 
Tourterelles et le village de Guénégaud sur la commune.

HT. 

Le plan de financement du projet est le suivant :

M. Loïc PLANET, Mme Alexandra MONTAGNE, M. Jean-Yves MARNIER, M. Pierre THERY 
représentants de la commune du Bignon, ne prennent pas part au vote.

VU la délibération DE030-C160221du Conseil communautaire du 16 février 2021 relative à la charte de 
;

VU la délibération DE197-C240924 du Conseil communautaire du 24 septembre 2024, soit l
de modification de la 
communauté de communes au profit des communes ;

VU la délibération DE077-C250325 du Conseil communautaire du 25 mars 2025 fixant le montant 
disponible pour chaque commune pour 2025 ;

CONSIDERANT les 
le village de Guénégaud sur la commune.;

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à , DECIDE :

- DE VERSER un fonds de concours de 156 223,00 au profit de la Commune de Pont Saint 
Martin pour ses
Tourterelles et le village de Guénégaud sur la commune;

- DE PRECISER 
concours approuvé par le Conseil communautaire le 24 septembre 2024, une avance et un 
acompte pourront être versés sur demande préalable de la commune auprès de la 
Communauté de communes ; 

Dépenses HT Recettes HT

Honoraires et études 28 907,00

Fonds de concours de 
Grand Lieu Communauté

156 38.5 %
Travaux aménagement de 
voirie diverses rues

370 830,00

Levées topo 5 990,00 Autofinancement 249 504,00
61.5%

TOTAL 405 727,00 TOTAL 405 727,00 100 %

Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE186_C230925-DE



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438
Conseil du 23/09/2025

- M. le Président et les Vice-présidents à signer tout document nécessaire à la 

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025,

Le Président,

Johann BOBLIN,

#signature#

Acte n° : DE186-C230925

Publié sur le site internet le : - - / - - / - -

Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE186_C230925-DE

Signé électroniquement par : Johann
Boblin
Date de signature : 25/09/2025
Qualité : Président de Grand Lieu
Communauté

26 09 25



                                                                                          Conseil du 23/09/2025

GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE

- SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025

-cinq, le 23 septembre, LE CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE, dûment 

de Communes de Grand Lieu 
présidence de Monsieur Johann BOBLIN. 

Mme Michelle PERROCHAUD a été désignée secrétaire de séance.

Date de convocation du conseil : 17 septembre 2025

Présents :

COMMUNE DU BIGNON :
M. Loïc PLANET 
M. Pierre THERY

COMMUNE DE LA CHEVROLIÈRE :
M. Johann BOBLIN
Mme Sophie CLOUET
Mme Sylvie ETHORÉ
M. Dominique OLIVIER
M. Vincent YVON

COMMUNE DE GENESTON :
Mme Karine PAVIZA
M. Michel ALUSSON

COMMUNE DE LA LIMOUZINIÈRE :
M. Frédéric LAUNAY
Mme Catherine DI DOMENICO

COMMUNE DE MONTBERT :
M Jean-Jacques MIRALLIÉ
Mme Manuela GUILLET
Mme Marie-Agnès DE BOURMONT

COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN :
M. Yannick FÉTIVEAU 
Mme Martine CHABIRAND 
M. Christophe LEGLAND 
Mme Bernadette GRATON 
Mme Marie-Anne DAVID
M. Christian CHIRON

COMMUNE DE SAINT COLOMBAN :
M. Patrick BERTIN
Mme Nicole BATARD
M. Patrick VOGELSPERGER

COMMUNE DE SAINT LUMINE DE COUTAIS :
M. Bernard COUDRIAU
Mme Michelle PERROCHAUD

COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU :
M. Stephan BEAUGÉ
Mme Valérie BAUDRY
M. Emmanuel GUILLET
M. Frédéric SORET
Mme Stéphanie FREUCHET 
M. Sébastien MICHAUD
M. Erwan PICCONE
M. Xavier DOUAUD

M. Jean-Yves MARNIER, absent, a donné pouvoir à M. Johann BOBLIN
Mme Alexandra MONTAGNE, absente, a donné pouvoir à M. Pierre THERY 
Mme Marie-France GOURAUD, absente, a donné pouvoir à Mme Sylvie ETHORÉ
Mme Jessica BERTESCHE, absente, a donné pouvoir M. Patrick BERTIN
Mme Virginie MENARD, absente, a donné pouvoir à M. Emmanuel GUILLET
Mme Marie-Thérèse CORGNIET, absente, a donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA
M. Anthony MARTEIL, absent, a donné pouvoir à M. Michel ALUSSON
M. Pierre BONNET, absent, a donné pouvoir à M. Frédéric LAUNAY
M. Christophe DOUILLARD, absent, a donné pouvoir à M. Jean-Jacques MIRAILLIÉ

Nombre de conseillers

en exercice : 42

présents :  33
votants : 42

Conseil du 23/09/2025Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE187_C230925-DE
Conseil du 23/09/20255



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438
Conseil du 23/09/2025

-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, « le Maire présente 
au conseil municipal ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale présente 
à son assemblée délibérante, un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public (RPQS) d'eau 
potable destiné notamment à l'information des usagers. Ce rapport est présenté au plus tard dans les 

sont soumis aux dispositions du présent article. »

Préparés par les services, les rapports reprennent les principales données sur le service public 
4. Ils intègrent notamment les données 

Les faits marquants et chiffres-clés seront présentés lors du Conseil communautaire. Ces documents 
seront ensuite présentés au sein de chaque conseil municipal des communes membres de Grand Lieu 
Communauté.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le ;

CONSIDERANT les exposés présentés ;

Le Conseil communautaire, après avoir entendu le rapporteur en son exposé et après en avoir 

- PREND ACTE
et Assainissement Non 4.

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025

Le Président,

Johann BOBLIN,

#signature#

Acte n° : DE187-C230925

Publié sur le site internet le : - - / - - / - -

Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE187_C230925-DE

Signé électroniquement par : Johann
Boblin
Date de signature : 25/09/2025
Qualité : Président de Grand Lieu
Communauté

26 09 25



Conseil du 23/09/2025
GRAND LIEU COMMUNAUTE : 044 244 400 438

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE

- SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025

-cinq, le 23 septembre, LE CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE, dûment 

Communauté de Communes de Grand Lieu 
CHEVROLIÈRE, sous la présidence de Monsieur Johann BOBLIN. 

Mme Michelle PERROCHAUD a été désignée secrétaire de séance.

Date de convocation du conseil : 17 septembre 2025

Présents :

COMMUNE DU BIGNON :
M. Loïc PLANET 
M. Pierre THERY

COMMUNE DE LA CHEVROLIÈRE :
M. Johann BOBLIN
Mme Sophie CLOUET
Mme Sylvie ETHORÉ
M. Dominique OLIVIER
M. Vincent YVON

COMMUNE DE GENESTON :
Mme Karine PAVIZA
M. Michel ALUSSON

COMMUNE DE LA LIMOUZINIÈRE :
M. Frédéric LAUNAY
Mme Catherine DI DOMENICO

COMMUNE DE MONTBERT :
M Jean-Jacques MIRALLIÉ
Mme Manuela GUILLET
Mme Marie-Agnès DE BOURMONT

COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN :
M. Yannick FÉTIVEAU 
Mme Martine CHABIRAND 
M. Christophe LEGLAND 
Mme Bernadette GRATON 
Mme Marie-Anne DAVID
M. Christian CHIRON

COMMUNE DE SAINT COLOMBAN :
M. Patrick BERTIN
Mme Nicole BATARD
M. Patrick VOGELSPERGER

COMMUNE DE SAINT LUMINE DE COUTAIS :
M. Bernard COUDRIAU
Mme Michelle PERROCHAUD

COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU :
M. Stephan BEAUGÉ
Mme Valérie BAUDRY
M. Emmanuel GUILLET
M. Frédéric SORET
Mme Stéphanie FREUCHET 
M. Sébastien MICHAUD
M. Erwan PICCONE
M. Xavier DOUAUD

M. Jean-Yves MARNIER, absent, a donné pouvoir à M. Johann BOBLIN
Mme Alexandra MONTAGNE, absente, a donné pouvoir à M. Pierre THERY
Mme Marie-France GOURAUD, absente, a donné pouvoir à Mme Sylvie ETHORÉ
Mme Jessica BERTESCHE, absente, a donné pouvoir M. Patrick BERTIN
Mme Virginie MENARD, absente, a donné pouvoir à M. Emmanuel GUILLET
Mme Marie-Thérèse CORGNIET, absente, a donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA
M. Anthony MARTEIL, absent, a donné pouvoir à M. Michel ALUSSON
M. Pierre BONNET, absent, a donné pouvoir à M. Frédéric LAUNAY
M. Christophe DOUILLARD, absent, a donné pouvoir à M. Jean-Jacques MIRALLIÉ

Nombre de conseillers

en exercice : 42

présents :  33
votants : 42

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE188_C230925-DE



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 044 244 400 438
Conseil du 23/09/2025

COLLECTIF

par délibération du Conseil communautaire du 29 mai 2007 et est géré en régie « mixte » depuis le 15 
ien et le recours à un marché public pour effectuer les 

contrôles de bon fonctionnement et tous les types de contrôles ponctuels selon les besoins.

particuliers p

redevance du service.

REDEVANCE Tarifs en vigueur Tarifs à partir du 1er 
janvier 2026

Redevance annuelle de bon fonctionnement 

Redevance de contrôle conception/implantation 
ou préalable à un projet d'extension

105

Redevance de contrôle de réalisation 130

Redevance de contre visite 

Redevance de contrôle préalable à la vente 260,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération n°DE013-C290507 du 29 mai 2007 portant création du service public 
d'assainissement non collectif ;

VU la délibération n°DE093-
financière pour la gestion du SPANC à compter du 1er juin 2016 ;

VU la délibération n°DE014-C290507 du 29 mai 2007 approuvant le règlement du SPANC, modifié 
par délibérations n°DE054-C240608 du 25 juin 2008, n°DE109-C240614 du 25 juin 2014, n°DE095-
C240516 du 24 mai 2016, n°DE139-C270916 du 27 septembre 2016 et n°DE104-C040417 du 4 avril 
2017 ;

VU la délibération n°DE055-C240608 du 24 juin 2008 fixant les tarifs des redevances applicables en 
matière d'assainissement non collectif, modifiés par délibérations n°DE138-C151209 du 15 décembre 
2009, n°DE146-C141210 du 14 décembre 2010, n°119-C181011 du 18 octobre 2011, n°DE096-
C240516 du 24 mai 2016 et n°DE096-C170522 du 17 mai 2022

VU la délibération n°DE022-
ainsi que la délibération n°DE066-C250325 du 25 mars 2025 concernant le budget 2025

VU l'avis favorable du Conseil d'exploitation du SPANC du 11 septembre 2025 ; 

CONSIDERANT 
marché de prestation de service nt non-collectif ;

Après en avoir délibéré à la majorité, 41 voix pour, 1 abstention, le Conseil 
Communautaire décide :

- des tarifs telle que proposée ci-dessus à compter du 1er janvier
2026.

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025,
Le Président,

Johann BOBLIN 
#signature#

Acte n° : DE188-C230925

Publié sur le site internet le : - - / - - / - -

Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE188_C230925-DE

Signé électroniquement par : Johann
Boblin
Date de signature : 25/09/2025
Qualité : Président de Grand Lieu
Communauté

26 09 25



                                                                                           Conseil du 23/09/2025

GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE

- SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025

-cinq, le 23 septembre, LE CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE, dûment 

de Communes de Grand Lieu 
présidence de Monsieur Johann BOBLIN. 

Mme Michelle PERROCHAUD a été désignée secrétaire de séance.

Date de convocation du conseil : 17 septembre 2025

Présents :

COMMUNE DU BIGNON :
M. Loïc PLANET 
M. Pierre THERY

COMMUNE DE LA CHEVROLIÈRE :
M. Johann BOBLIN
Mme Sophie CLOUET
Mme Sylvie ETHORÉ
M. Dominique OLIVIER
M. Vincent YVON

COMMUNE DE GENESTON :
Mme Karine PAVIZA
M. Michel ALUSSON

COMMUNE DE LA LIMOUZINIÈRE :
M. Frédéric LAUNAY
Mme Catherine DI DOMENICO

COMMUNE DE MONTBERT :
M Jean-Jacques MIRALLIÉ
Mme Manuela GUILLET
Mme Marie-Agnès DE BOURMONT

COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN :
M. Yannick FÉTIVEAU 
Mme Martine CHABIRAND 
M. Christophe LEGLAND 
Mme Bernadette GRATON 
Mme Marie-Anne DAVID
M. Christian CHIRON

COMMUNE DE SAINT COLOMBAN :
M. Patrick BERTIN
Mme Nicole BATARD
M. Patrick VOGELSPERGER

COMMUNE DE SAINT LUMINE DE COUTAIS :
M. Bernard COUDRIAU
Mme Michelle PERROCHAUD

COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU :
M. Stephan BEAUGÉ
Mme Valérie BAUDRY
M. Emmanuel GUILLET
M. Frédéric SORET
Mme Stéphanie FREUCHET 
M. Sébastien MICHAUD
M. Erwan PICCONE
M. Xavier DOUAUD

M. Jean-Yves MARNIER, absent, a donné pouvoir à M. Johann BOBLIN
Mme Alexandra MONTAGNE, absente, a donné pouvoir à M. Pierre THERY 
Mme Marie-France GOURAUD, absente, a donné pouvoir à Mme Sylvie ETHORÉ
Mme Jessica BERTESCHE, absente, a donné pouvoir M. Patrick BERTIN
Mme Virginie MENARD, absente, a donné pouvoir à M. Emmanuel GUILLET
Mme Marie-Thérèse CORGNIET, absente, a donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA
M. Anthony MARTEIL, absent, a donné pouvoir à M. Michel ALUSSON
M. Pierre BONNET, absent, a donné pouvoir à M. Frédéric LAUNAY
M. Christophe DOUILLARD, absent, a donné pouvoir à M. Jean-Jacques MIRALLIÉ

Nombre de conseillers

en exercice : 42

présents :  33
votants : 42

Conseil du 23/09/2025Conseil du 23/09/2025

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE189_C230925-DE
Conseil du 23/09/2025Conseil du 23/09/2025



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438
Conseil du 23/09/2025

TOURISME CATÉGORIE II

Tourisme communautaire nommé Office de Tourisme de Grand lieu à compter du 1er janvier 2017.

Par délibération du 25 juin 2019, le Conseil communautaire a approuvé la demande de classement de 

Grand Lieu est classé en catégorie II pour une durée de cinq ans à compter de la date de

Le Conseil communautaire, après avoir entendu le rapporteur en son exposé et après en avoir 
délibéré,

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025

Le Président,

Johann BOBLIN, 

#signature#
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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE

- SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025

-cinq, le 23 septembre, LE CONSEIL DE GRAND LIEU COMMUNAUTE, dûment 

de Communes de Grand Lieu 
présidence de Monsieur Johann BOBLIN. 

Mme Michelle PERROCHAUD a été désignée secrétaire de séance.

Date de convocation du conseil : 17 septembre 2025

Présents :

COMMUNE DU BIGNON :
M. Loïc PLANET 
M. Pierre THERY

COMMUNE DE LA CHEVROLIÈRE :
M. Johann BOBLIN
Mme Sophie CLOUET
Mme Sylvie ETHORÉ
M. Dominique OLIVIER
M. Vincent YVON

COMMUNE DE GENESTON :
Mme Karine PAVIZA
M. Michel ALUSSON

COMMUNE DE LA LIMOUZINIÈRE :
M. Frédéric LAUNAY
Mme Catherine DI DOMENICO

COMMUNE DE MONTBERT :
M Jean-Jacques MIRALLIÉ
Mme Manuela GUILLET
Mme Marie-Agnès DE BOURMONT

COMMUNE DE PONT SAINT MARTIN :
M. Yannick FÉTIVEAU 
Mme Martine CHABIRAND 
M. Christophe LEGLAND 
Mme Bernadette GRATON 
Mme Marie-Anne DAVID
M. Christian CHIRON

COMMUNE DE SAINT COLOMBAN :
M. Patrick BERTIN
Mme Nicole BATARD
M. Patrick VOGELSPERGER

COMMUNE DE SAINT LUMINE DE COUTAIS :
M. Bernard COUDRIAU
Mme Michelle PERROCHAUD

COMMUNE DE SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU :
M. Stephan BEAUGÉ
Mme Valérie BAUDRY
M. Emmanuel GUILLET
M. Frédéric SORET
Mme Stéphanie FREUCHET 
M. Sébastien MICHAUD
M. Erwan PICCONE
M. Xavier DOUAUD

M. Jean-Yves MARNIER, absent, a donné pouvoir à M. Johann BOBLIN
Mme Alexandra MONTAGNE, absente, a donné pouvoir à M. Pierre THERY
Mme Marie-France GOURAUD, absente, a donné pouvoir à Mme Sylvie ETHORÉ
Mme Jessica BERTESCHE, absente, a donné pouvoir M. Patrick BERTIN
Mme Virginie MENARD, absente, a donné pouvoir à M. Emmanuel GUILLET
Mme Marie-Thérèse CORGNIET, absente, a donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA
M. Anthony MARTEIL, absent, a donné pouvoir à M. Michel ALUSSON
M. Pierre BONNET, absent, a donné pouvoir à M. Frédéric LAUNAY
M. Christophe DOUILLARD, absent, a donné pouvoir à M. Jean-Jacques MIRALLIÉ

Nombre de conseillers

en exercice : 42

présents :  33
votants : 42

Envoyé en préfecture le 25/09/2025

Reçu en préfecture le 25/09/2025

Publié le 

ID : 044-244400438-20250924-DE190_C230925-DE



GRAND LIEU COMMUNAUTE : 044 244 400 438
Conseil du 23/09/2025

TARIFS POUR LA FORMATION AU BREVET NATIONAL DE SÉCURITÉ DE SAUVETAGE 
AQUATIQUE (BNSSA) GRAND 9 

communautaires, il convient de mettre à jour les tarifs des équipements 

pass 10 entrées pour chaque stagiaire inscrit. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la délibération du Conseil communautaire du 25 mai 2025 relative aux tarifs 2025 des équipements 
aquatiques Grand 9 ;

CONSIDERANT la nécessité de mettre à jour les offres de services, suite au rajout de la formation 
BNSSA au sein des équipements aquatiques à compter de 2025 ;

L :

- DECIDE de réévaluer l Grand 9 tel que suit :

LE GRAND 9

PUBLIC

Entrées unitaires Validité

Adulte

Enfant (moins de 18 ans)

Moins de 3 ans Gratuit
Moins de 6 ans pendant les petites 
vacances

Dernière Heure Adulte Accès aux bassins lors de la dernière 
heure d'ouverture au public en fin de 
journée uniquementDernière Heure Enfant

Passeport été

Applicable aux moins de 18 ans du lundi 
au vendredi, sur les créneaux public du 
matin, pendant les vacances estivales, y 
compris groupes conventionnés.

Tarif réduit : Etudiant
RSA

justificatif :
Etudiant
cours

Tarif réduit Groupes 
conventionnés

onvention entre 
Grand Lieu Communauté et le groupe 
sur les créneaux d'ouverture au public et 
sur réservation préalable.

Tarif réduit MDPH + 1 
accompagnateur

: carte 
délivrée par MDPH 

Attestation de nage

Pompiers Gratuit
Pompiers des casernes SDIS du 
territoire

Evènementiel

Pass Famille (4 personnes)
Valable pour 4 personnes dont au moins 
1 adulte et 1 enfant
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Abonnements
Validité : Pass = 12 mois / Rechargements = 3 mois à 

Pass annuel nage

Paiement possible sur 3 mois 

Utilisable pour les 2 équipements 
aquatiques

Pass déjeuner

Valable sur la baignade du midi, du lundi 
au vendredi.
Utilisable pour les 2 équipements 
aquatiques

Pass 10 heures
Minimum de crédit restant : 35 mn pour 

- Réactivation du 
solde

Rechargement 1 heure
Minimum de crédit restant : 1h -
Réactivation du solde

Pass 10 entrées Adulte Réactivation du solde

Rechargement 1 entrée Adulte Réactivation du solde

Pass 10 entrées Enfant Réactivation du solde

Rechargement 1 entrée Enfant Réactivation du solde

Pass 10 entrées MDPH Réactivation du solde

Rechargement 1 entrée MDPH Réactivation du solde

ECOLE DE NATATION

Saison sportive

Evaluation de niveau Gratuit

Abonnement natation Adulte

Paiement possible sur 3 mois 

Valable pour un cours fixe par semaine 
sur inscription

Abonnement natation Enfant
Paiement possible sur 3 mois 

un cours fixe par semaine sur inscription

Abonnement natation Enfant tarif 
réduit

Applicable à partir du 2ème enfant au sein 
du même foyer
Valable pour un cours fixe par semaine 
sur inscription
Paiement possible sur 3 mois 

Stages
Tarif à proratiser en fonction du nombre de séances 
prévues sur la période

Cours natation Adulte

Cours natation Enfant

Cours natation Enfant tarif réduit
Applicable à partir du 2ème enfant au sein 
du même foyer

Formation BNSSA

Grand Lieu Communauté et le stagiaire. 
Le tarif comprend :

- La partie natatoire de la formation
  -
des créneaux public des 2 équipements 
aquatiques et valables 9 mois à compter 
du début de la formation
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Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025,

Le Président,

Johann BOBLIN 

#signature#
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DÉSIGNATION DU DÉLÉGUÉ À LA PROTECTION DES DONNÉES

Les collectivités locales sont amenées à recourir de façon croissante aux moyens informatiques pour 
gérer les nombreux services dont elles ont la compétence : état civil, listes électorales, inscriptions 
scolaires, action sociale, gestion foncière et urbanisme, facturation de taxes et redevances, etc.

Simultanément, les dispositifs de contrôle liés aux nouvelles technologies se multiplient 
(vidéosurveillance, applications biométriques, géolocalisation, etc.) et le recours au réseau Internet 
facil
administrés.

Ces applications ou fichiers recensent de nombreuses informations sur les personnes, administrés de 
la collectivité ou autres usagers. 

Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), applicable dès le 25 mai 2018, impose 

Data Protect Officer). Il remplace le Correspondant Informatique et Libertés (CIL). Ce règlement 
européen reprend les grands principes de la loi Informatique et Libertés de 1978, tout en 

offrent un niveau optimal de protection et de traçabilité des données personnelles traitées.

La protection des données à caractère personnel est un facteur de transparence et de confiance à 
rs 

La collectivité a la possibilité de nommer le Syndicat e-Collectivités en tant personne morale pour 
assurer la fonction de DPO mutualisé. 

- toutes les données personnelles traitées,
-
- des recommandations pour être en conformité avec le règlement,
-

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDÉRANT Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), applicable dès le 25 
mai 2018 ;

Le Conseil communautaire, après avoir entendu le rapporteur en son exposé et après en avoir 
délibéré,

- DE NOMMER le Syndicat e-Collectivités en tant que personne morale pour assurer la fonction 
de DPO mutualisé 

- Monsieur le Président -Président à signer tout 
document relatif à ce dispositif, 

Fait à La Chevrolière, le 24 septembre 2025,
Le Président,
Johann BOBLIN,

        #signature#
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